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			« La vie, le malheur, l’isolement, l’abandon, la pauvreté, sont des champs de bataille qui ont leurs héros ; héros obscurs plus grands parfois que les héros illustres. »

			Victor Hugo

		


		
			

			Introduction

			Et si l’on pouvait s’attaquer en profondeur au défi de la pauvreté qui hante encore nos sociétés malgré leur richesse sans précédent ? Et s’il existait des solutions nouvelles, mais éprouvées, testées grandeur nature à une échelle raisonnable, et riches en leçons, que l’on pourrait relier entre elles pour qu’à chaque étape clé de la vie, il existe un filet de sécurité universel pour prévenir la bascule dans la pauvreté ?

			Justement : ce petit précis narre les obstacles que les plus fragiles rencontrent aujourd’hui aux divers âges de la vie, et les prouesses que certains ont réalisées pour y apporter des solutions aussi efficaces et ingénieuses que peu coûteuses. Mieux : le présent ouvrage noue ces prouesses ensemble pour proposer un projet de société inédit.

			Les pages qui suivent vont mener leurs lecteurs d’un quartier de New York à la France rurale, de la Californie ensoleillée à la Finlande enneigée, du Royaume-Uni à l’Autriche, dans une école unique jusqu’aux portes d’entreprises pas tout à fait comme les autres. Parce que notre lutte contre les aspects les plus sombres de la pauvreté a été pavée de victoires significatives et parce que des innovations contemporaines en repoussent encore les limites, ces pages sont rédigées sur un ton optimiste. Elles combattent certaines idées reçues à l’égard de l’indigence tout en retraçant son histoire du Moyen Âge à nos jours, et offrent un nouvel horizon, atteignable, pour nos sociétés.
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			Faire tenir passé, présent et devenir possible d’un malheur qui a pesé sur tant de femmes et d’hommes en un petit précis est certainement une gageure. Mais si elles le méritent, rien n’honorerait plus ces pages que de faire l’objet de débats passionnés et passionnants, de susciter des idées, des critiques ou des alternatives de part et d’autre.

			Car ce petit précis optimiste toucherait également à son but s’il contribuait à remettre à l’ordre du jour un impératif trop oublié, celui d’honorer la « dette inviolable et sacrée » que nous avons à l’égard de celles et ceux, encore si nombreux, encore trop nombreux, qui traversent l’existence comme une bien sombre succession de champs de bataille. En somme, de faire de l’éradication de la pauvreté une ambition nouvelle chez les prochaines générations.

		


		
			

			1 
De gros progrès et encore tant de choses à faire : un petit tour d’horizon

			Pour qui veut bien tendre l’oreille, les deux cents dernières années nous racontent une jolie histoire, celle d’un progrès majeur. Sous des couches d’atrocités, de guerres, de crises, de maladies et de malheurs, on peut voir une courbe s’incliner obstinément. Celle de l’extrême pauvreté, de cette misère absolue et indicible qui lacère et accable encore plusieurs centaines de millions de personnes à travers le monde aujourd’hui.

			Vers 1820, la vaste majorité de la planète en souffre. En 2025, elle a virtuellement disparu de bien des recoins du globe, à commencer par l’Occident, dès les années 1960. Sur ces quarante-cinq dernières années, c’est-à-dire en un temps record à l’échelle de l’humanité, c’est la Chine qui extrait des centaines de millions de personnes de l’indigence la plus dure. L’Inde, à son tour, semble obtenir des résultats réels. Pour autant, c’est dans ses régions les plus rurales, ainsi qu’en Afrique (notamment des pays à larges populations, comme le Nigeria, l’Afrique du Sud, l’Éthiopie, etc.) que se joue la suite de cette incroyable et belle aventure, qui vise à soulager les plus précaires d’un fardeau aussi lourd qu’injuste.

			Nous nous intéresserons dans ces pages à une autre affaire, celle de la pauvreté en Occident. Pour simplifier, vivre dans l’extrême pauvreté au niveau mondial signifie disposer de moins de 2,15 dollars par jour1. Toutefois, certains économistes estiment que le seuil dans les pays à hauts revenus, comme la France, est de moins de 4 dollars en raison des besoins supplémentaires spécifiques à ces pays. Cette situation reflète un état de privations matérielles particulièrement sévères. En revanche, la pauvreté relative dans les pays riches se mesure par rapport à la distribution des revenus dans le pays. En Europe, cela signifie souvent avoir accès à plus de services qu’en situation d’extrême pauvreté, mais les conditions de vie restent très difficiles. Par exemple, en France, le seuil de pauvreté est fixé par convention à 60 % du niveau de vie médian de la population. En 2021, cela correspondait à un revenu disponible de 1 158 euros par mois pour une personne vivant seule et de 2 432 euros pour un couple avec deux enfants de moins de 14 ans, selon l’Insee2.

			Nous verrons rapidement qu’il y a d’autres manières d’appréhender ces questions que sous le seul angle monétaire. Me revient d’ailleurs immédiatement à l’esprit l’anecdote de ce voyageur qui se rendait naguère souvent en Afghanistan, l’un des pays les plus pauvres de la Terre, et expliquait que si l’on avait dit à des paysans qui avaient de quoi faire de bons repas au quotidien et se faire tailler des costumes sur-mesure qu’ils étaient pauvres, ceux-ci auraient souri.

			Pourquoi s’intéresser dans ce livre aux pays les plus riches ? Peut-être d’abord parce que leurs avancées sociales inspirent aussi d’autres régions du globe, comme me le rappellent parfois mes amis des pays en voie de développement. Ensuite, parce que depuis plusieurs décennies, et sous la pression de la mondialisation et des technologies, l’Occident n’a su protéger les plus fragiles de profonds chocs sociaux qui ont fait émerger de nouvelles formes de précarité. Parmi ces défis, on peut citer en vrac l’émergence et la persistance des malheurs des travailleurs pauvres et des chômeurs de longue durée, l’insécurité de l’emploi pour les jeunes non qualifiés, une classe moyenne fragilisée, la vulnérabilité des mères célibataires et de leurs enfants, ainsi que l’arrivée de migrants et de réfugiés parfois pris au piège de la précarité, de l’anxiété et de la dépression une fois installés dans nos sociétés. Voire, dans certains pays, des phénomènes plus troublants : épidémie de solitude, crise des opioïdes et hausse des morts de désespoir. Le Nobel d’économie britannico-américain Angus Deaton estime ainsi que, sans se fermer au reste du monde pour autant, nous avons évidemment l’obligation de nous occuper des plus fragiles dans nos sociétés3. L’ensemble des défis auxquels ils sont confrontés est exacerbé par les inégalités, à une époque où la richesse s’accumule de plus en plus par l’héritage plutôt que par l’entrepreneuriat – une tendance qui s’amplifiera bientôt lorsque certains baby-boomers laisseront des dizaines de milliers de milliards à leurs héritiers tandis que d’autres, si ce n’est la plupart, ne recevront presque rien.

			

			On regroupe en général ces pays au sein d’un club, celui de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Là encore, leur trouver une définition commune n’est pas toujours intuitif : car quoi de commun, disons, entre le Danemark, qui a l’un des taux de pauvreté les plus bas au monde, et les États-Unis, où des poches de misère profonde subsistent et se creusent ? Et comment faire quand les méthodes de mesure de la pauvreté ne sont pas exactement les mêmes ? Nous appellerons à défaut « Occident » cet ensemble qui recouvre grosso modo l’Amérique du Nord, l’Europe, le Japon, l’Australie et la Nouvelle-Zélande.

			La France illustre à elle seule les nombreux défis auxquels ils sont confrontés : le taux de pauvreté y est reparti à la hausse depuis 2004, et si l’on ne peut parler d’explosion, il est toutefois raisonnable de parler d’un retournement inquiétant de tendance. Qu’on en juge : l’une des dix premières puissances économiques mondiales compte plus de 9 millions de personnes vivant sous le seuil de pauvreté4, plus de 2 millions de chômeurs de longue durée, près d’1 million de travailleurs pauvres, des Gilets jaunes alertant sur les fins de mois difficiles, un tiers des mères seules vivant sous le seuil de pauvreté, un précaire sur deux ayant moins de 30 ans, et près de 300 000 personnes vivant sans logement…, le tout, alors que, selon le journal Financial Times, 80 % des milliardaires français ont hérité leur fortune5.

			Dans ce contexte global, certains restent pourtant optimistes au regard de ce qui a été accompli dans les deux derniers siècles et annoncent même que « l’histoire de la fin de la pauvreté a tout juste commencé », même si ce combat prendra du temps6. Il est vrai que les deux cents dernières années envoient un signal formidable quant à ce que nous sommes capables de faire. Ainsi donc, l’Occident a, sans doute le premier, les moyens de triompher de la pauvreté et, ce faisant, de tracer un chemin. Le présent essai se propose de dessiner une trajectoire de vie, du berceau à la retraite, reposant sur trois idées simples, qui doivent permettre de tendre vers cet horizon d’une société sans pauvreté.

			

			Le Moyen Âge et les stéréotypes 
sur les « bons » et les « mauvais » pauvres

			Mais revenons d’abord un peu en arrière. Au Moyen Âge, le régime féodal propose une vision étriquée de la pauvreté, qui, hélas, imprègne encore trop souvent certains décideurs dans nos sociétés et nourrit les stéréotypes malheureux que ces dernières peuvent entretenir à l’égard des exclus. Comme l’explique Robert Castel, émerge tôt une dichotomie « incapables/capables », à savoir une distinction entre ceux qui sont jugés être de « bons » pauvres (les personnes âgées, les orphelins, les malades, les veuves, voire ceux qui font vœu de pauvreté et renoncent à leurs richesses matérielles), à qui la société, sous l’influence de l’Église, doit offrir la charité, et ceux qui sont aptes à travailler, mais ne le font pas, les « mauvais » pauvres7. Seulement, c’est omettre, dans le cas de ces derniers, et à une époque où la vaste majorité des individus sont des paysans, que l’incitation à travailler la terre misérablement pour remettre l’essentiel du fruit de son labeur à un seigneur peut être bien faible. Voire qu’en des temps difficiles, la terre ne nourrit pas son homme. Et que la tentation de fuir ce labeur éprouvant et ingrat, quitte à finir vagabond ou bandit de grand chemin, est donc grande. Dans les villes, leur sort n’est pas meilleur, au sens où l’accès au travail y est réglementé : il faut souvent être coopté par une corporation pour trouver un emploi, ce qui peut condamner à finir mendiant. Quant aux journaliers, leur condition était également bien précaire. Et quand surviennent de grands événements qui pourraient favoriser le pouvoir de négociation et de plus hauts salaires pour les plus pauvres, les élites peuvent s’organiser pour maintenir un statu quo qui leur est bénéfique. Par exemple, la Grande Peste, qui réduit en pratique la main-d’œuvre, conduit certains parmi les élites au xive siècle à interdire aux travailleurs d’aller chercher de meilleurs salaires ailleurs et, en limitant leur mobilité, à contenir la hausse des salaires là où ils se trouvent.

			Les « oisifs », à l’instar des vagabonds et des mendiants, sont bientôt considérés comme des ennemis de l’ordre public, et violence, punition, bannissement, déportation vers les colonies, exclusion ou peine de prison les attendent. Cela n’arrange bien sûr rien à la situation, et ces châtiments trahissent souvent – aujourd’hui encore – comme une forme d’impuissance des élites qui les appliquent à s’attaquer intelligemment aux racines de la misère. Surtout, cette pensée n’interroge bien sûr pas l’abjecte, inégale redistribution des richesses et des privilèges et les rapports de domination favorables à une poignée d’individus et si durs pour les autres. Il faudra attendre les Lumières pour cela.

			Ainsi, cette vision superficielle des « bons » et des « mauvais » pauvres, ce préjugé selon lequel ces derniers sont paresseux, ne veulent travailler, demeurent bien présents chez certains décideurs, alors qu’il conviendrait d’étudier systématiquement les barrières qui se présentent à l’accès ou au retour à l’emploi.

			Les Lumières puis 1789

			La Révolution française de 1789, qui rompt avec l’âge féodal, marque un tournant dans notre regard sur la pauvreté. Elle a lieu dans un contexte où les intellectuels des Lumières ont débattu du sort des plus fragiles pendant plusieurs décennies, proposant de s’attaquer aux causes profondes de la pauvreté par la philanthropie plutôt qu’à ses symptômes par la charité, notamment en réformant la société. Des essais sur les Moyens de détruire la mendicité en France en rendant les mendiants utiles à l’État sans les rendre malheureux, des Précis de vues générales en faveur de ceux qui n’ont rien, pour les mettre sous la sauvegarde de la bienfaisance publique et de la Constitution de l’État et autre Mémoire pour le soulagement des pauvres sont régulièrement publiés. L’opinion publique, conquise, veut voir du progrès dans ce champ. Et des ministres comme Necker ou Turgot offrent également des idées pour améliorer la condition des plus modestes.

			1789 est un coup de tonnerre. Dans son sillage, se met en place un « Comité de mendicité » dont les travaux affirment : « Ainsi, chaque homme ayant droit à sa subsistance, la société doit pourvoir à la subsistance de tous ceux de ses membres qui pourront en manquer, et cette secourable assistance ne doit pas être regardée comme un bienfait ; elle est, sans doute, le besoin d’un cœur sensible et humain, le vœu de tout homme qui pense, mais elle est le devoir strict et indispensable de tout homme qui n’est pas lui-même dans l’état de pauvreté ; devoir qui ne doit point être avili, ni par le nom, ni par le caractère de l’aumône ; enfin, elle est pour la société une dette inviolable et sacrée. »

			

			Puisque l’âge féodal s’effondre et que tout homme devient théoriquement libre de prétendre gagner sa vie par le fruit de son labeur ou par l’initiative privée, la vision du traitement de la pauvreté évolue : l’État doit d’un côté porter secours à tous les nécessiteux (les personnes âgées, les enfants abandonnés, les malades, etc.), selon les règles d’une assistance sociale moderne ; de l’autre, il doit simplement s’assurer que les plus capables aient un accès libre à l’emploi. Ainsi, la loi Le Chapelier supprime-t-elle les corporations dès 1791. Cette modernité libérale est empreinte d’optimisme, d’un sentiment de liberté, car elle contemple enfin la fin de siècles de servitude, de misère et d’inégalités ; mais elle omet que rendre l’accès à l’emploi libre ne suffit pas non plus pour garantir que chacun en ait un, ni pour résorber la pauvreté – loin de là ! S’opère néanmoins un changement durable de paradigme : l’obligation de travailler relève de la responsabilité de l’individu puisque l’État a décrété qu’il n’y avait plus guère d’obstacles sur le chemin de celui qui est apte au labeur.

			La Révolution industrielle

			Les conditions difficiles qui naissent dans le sillage de la Révolution industrielle offrent de nouveaux défis à nos sociétés et apportent de nouvelles perspectives : bien qu’ils ne soient séparés que de quelques décennies, les textes d’Adam Smith étaient chantants ; ceux de Karl Marx sont bien sombres. Le travail n’est plus un instrument de liberté, mais de dégradation.

			En Angleterre, le Factory Act de 1833, visant à réglementer le travail des enfants, puis, quelques décennies plus tard, en Allemagne, les législations de Bismarck (santé, accidents du travail, grand âge et handicap) jouent un rôle clé dans la mise en place de lois sociales modernes ainsi que dans la naissance de l’État providence. Sur la seconde moitié du xixe siècle, en France, une large réflexion sur la solidarité vise à trouver le juste équilibre entre les excès du socialisme et ceux du libéralisme. Le salariat émerge également au cours du siècle.

			Ainsi, des progrès tangibles sont obtenus grâce à la réglementation du travail des enfants, aux négociations sur la durée de la journée de travail, à la redistribution des richesses – notamment par l’augmentation progressive des salaires sur plusieurs décennies – à l’assurance sociale et à tant d’autres avancées majeures. Ces conquêtes sociales aident également les travailleurs à se fixer dans leurs emplois. L’historien Fernand Braudel a le mot juste quand il affirme que « [l]e mérite de l’Occident est d’avoir cherché avec véhémence une riposte sociale, humaine, assez efficace et valable, aux duretés multiples de l’industrialisation. Il a fabriqué un humanisme social […]8 ».

			Il n’empêche : au fur et à mesure que les gens se déplacent des champs vers les villes et les usines, ils perdent leurs familles, leurs proches, leurs accointances – des solidarités que l’on trouve encore aujourd’hui dans les régions rurales de nombre de pays en voie de développement. Les conditions de travail sont dures ; perdre son emploi peut signifier tout perdre. De nouvelles formes de travail entraînent de nouvelles formes de misère (exploitation, problèmes de santé, travail des enfants, insalubrité des logements, etc.). La lutte des classes devient une réalité brutale. Et le jugement moral est toujours très présent : les travailleurs peuvent être perçus comme une menace pour l’ordre social et économique.

			De nouvelles évolutions permettent de voir naître bientôt un certain « capitalisme paternaliste » – le patron se montrant bon à l’égard de ses employés au long de leur carrière, mais attendant d’eux de la loyauté en retour. Bourgeonnent également peu à peu les droits sociaux, les syndicats, l’impôt progressif sur le revenu, et les réglementations et se développent ainsi l’État providence, ainsi que, plus tard, la Sécurité sociale. La vie s’allonge à la faveur de trois révolutions : l’hygiène, la médecine et une agriculture modernisée. Enfin, les xixe et xxe siècles deviennent pour l’Occident ceux de la démocratisation de l’enseignement.

			Tournant majeur au siècle dernier : on voit baisser le taux de pauvreté chez les personnes âgées (jusqu’à aujourd’hui, même si les choses évoluent à nouveau un rien), et les conditions de logement s’améliorent grandement, notamment avec la disparition progressive des bidonvilles – en grande partie, mais pas entièrement, comme le rappelle l’existence de Cañada Real, en Espagne.

			Mais encore et toujours le jugement moral, le préjugé, la suspicion à l’égard des plus précaires subsistent. Comme l’écrit si bien le sociologue Michael Harrington dans L’autre Amérique, cet ouvrage qui motiva John Kennedy et son successeur Lyndon Johnson à initier une salutaire « guerre contre la pauvreté » :

			Certains observateurs superficiels donnent à cet aspect [misérable et violent] de la vie dans les bidonvilles une tournure rousseauiste. Ils y voient une preuve de la vitalité, du naturel des pauvres qui ne sont pas contraints par les conventions de la bonne société. Il serait difficile d’imaginer une impression plus erronée. En premier lieu, cette violence est la créature de cet environnement des plus artificiels, le bidonville. C’est un produit de la densité et de la misère humaines. Et loin d’être un aspect de la personnalité symptomatique de la santé, c’est une façon supplémentaire par laquelle les pauvres sont poussés à se faire du mal9.

			Ces mots sont rédigés en 1962, à une époque où le taux de pauvreté aux États-Unis avoisine les 20 %.

			Pourtant, victoire : dans le courant des années 1960, l’extrême pauvreté disparaît des économies avancées10, notamment sur fond de croissance économique solide et grâce à de vraies réformes, et, disons, jusqu’à l’orée des années 2000, la pauvreté tout court baisse également. Autre forme de progrès : depuis peu, les plus pauvres ont voix au chapitre et, littéralement, leurs vues et leurs témoignages commencent à être pris en compte dans la rédaction de leur histoire et dans la mise en place de solutions. Enfin, une classe moyenne forte émerge. Dans Les Simpson, un dessin animé célèbre aux États-Unis dès la fin des années 1980, Homer, le père insouciant, est propriétaire d’une grande maison et lui et sa famille vivent confortablement dans la jolie banlieue de Springfield sur son seul salaire alors qu’il n’a jamais mis les pieds à l’université. Dur à imaginer trente ans plus tard.

			La leçon d’Amartya Sen sur les « capabilités »

			Car rebelote : alors que l’Occident reste immensément riche, il voit des poches d’indigence se former. La ville de Sevran, en banlieue parisienne, illustre ce malheur. Sous la pression des délocalisations, l’usine Westinghouse ferme (ou se déplace en Asie, c’est selon) ainsi que celle de Kodak : à quoi bon développer des photographies si on peut les imprimer chez soi ou, bientôt, les avoir sur son portable ? Le chômage grimpe alors en flèche, notamment chez les plus jeunes, et ne redescend plus depuis. À Aulnay, le site de PSA ferme dans les années 2010 pendant que le géant automobile français inaugure les usines en Chine. Ce qui est vrai dans la banlieue parisienne l’est tout autant, à des degrés divers, dans la ruralité bourguignonne, en Virginie occidentale ou dans l’Angleterre désindustrialisée.

			À la même époque, sur fond de croissance économique plus faible et dont les gains sont mal redistribués, les décideurs rendent l’État providence moins généreux. La crise financière de 2008 éreinte les classes moyennes occidentales, dont le revenu s’avère stagner depuis déjà vingt ans. Constat plus triste, le salariat se fragilise, et à ses côtés émerge un « précariat ». Et comme s’en alarme l’économiste Angus Deaton, une pauvreté absolue vient se loger dans les interstices du monde riche, touchant ainsi environ 5 millions d’Américains et 7 millions d’Européens qui, subsistant avec moins de 4 dollars par jour, s’exposent à une existence des plus rudes11.

			

			Il y a quelques années, j’ai croisé dans un village de Bourgogne un père de famille qui s’identifiait comme appartenant à la classe moyenne. Anxieux, il me raconta qu’avec sa famille, ils ne partaient plus qu’une semaine par an en vacances, qu’ils n’allaient plus au restaurant, et surtout qu’il ne savait pas comment il allait faire pour payer la facture d’une école spécialisée où son adolescent de fils, souffrant d’un handicap, devait se rendre l’année d’après. Il souffrait visiblement de cette situation, en particulier pour son fils.

			Bien sûr, il aurait ri jaune si je lui avais rappelé à ce moment-là qu’il était plus riche que près de 80 % de l’humanité, et il n’aurait pas forcément eu tort. Car il était plus sensible à une autre définition de la pauvreté, que ne comprennent pas toujours les décideurs publics.

			Le Nobel d’économie et philosophe indien Amartya Sen a développé une approche nouvelle, centrée sur les « capabilités », un cadre qui a contribué à moderniser la façon dont nous envisageons la pauvreté, c’est-à-dire à travers la capacité qu’a une personne à réaliser pleinement son potentiel à une époque donnée12. Selon sa collègue, la philosophe Martha Nussbaum, cette approche soulève une question simple : « Qu’est-ce que chaque personne est capable de faire et d’être ? […] Elle est centrée sur le choix ou la liberté 13. » Voire :

			Les capabilités sont les libertés réelles dont disposent les individus pour réaliser leur potentiel d’action et d’être. La véritable liberté, dans ce sens, signifie que l’on dispose de tous les moyens nécessaires pour réaliser ce potentiel d’action ou d’être si on le souhaite. Autrement dit, il ne s’agit pas simplement de la liberté formelle de faire ou d’être quelque chose, mais de la possibilité substantielle de le réaliser14.

			De ce point de vue, quelle possibilité concrète avait ce Bourguignon pour réaliser sa vie et, pire encore, celle de son fils ?

			Et si l’on pousse la réflexion plus loin, on notera que les chercheurs Aurélien Delpirou et Frédéric Gilli ont montré que les zones où le mouvement d’extrême droite de Marine Le Pen a obtenu de bons résultats lors des cycles électoraux de 2022 étaient des zones rurales où la mobilité sociale est faible ; où le sort des usines et des emplois est décidé par des entreprises situées au-delà des frontières françaises ; où la violence physique est un problème notable ; et où le dépeuplement est une réalité. En somme, des lieux où les habitants se sentent dépossédés de leur propre destin et où s’est installée la pauvreté de Sen15.

			William Julius Wilson, la structure 
et la culture

			Comme indiqué plus haut, cette résurgence des chocs sociaux ne date pas d’hier. Or d’autres penseurs apportent des grilles de lecture nouvelle pour comprendre et faire face à ces défis. C’est le cas du professeur de Harvard William Julius Wilson, dont les travaux indiquent dès la fin des années 1970, lors des débuts de la désindustrialisation et à une époque où il n’est pas toujours de bon ton de pointer ces éléments en Amérique, que la question raciale est sans doute moins importante pour comprendre le sort réservé aux « oubliés de l’Amérique16 » que la classe sociale. Et parmi les obstacles profonds auxquels font face les dépossédés, il faut notamment compter la structure sociale et ses incarnations, comme la privation d’emploi, l’isolement, la dislocation de la structure familiale, des lois discriminantes, ou même encore l’absence de transports publics, d’écoles ou d’hôpitaux fonctionnels, qui forment le lot quotidien des précaires. Et on compte également la culture, qui, selon Wilson, est une forme de réponse partagée par un groupe face aux contraintes et aux forces structurelles auxquelles il est soumis dans son environnement : en l’occurrence, face à une réalité qui les abîme, les plus pauvres peuvent adopter des habitudes ou des postures qui peuvent être contre-productives, comme le refus de se former (car à quoi bon, dans le marasme économique qu’ils subissent) ou l’abandon de la recherche d’emploi (pour ne pas s’entendre dire non, toujours non) et tâcher de préserver le peu qu’il reste d’une estime de soi essentiellement brisée, ce qui limite en retour les perspectives de rebond, et ainsi de suite.

			Il est de bon ton d’observer que « quand on veut, on peut », sous-entendant là encore que les précaires ont le choix d’agir, qu’ils se complaisent en réalité dans la misère. Wilson observe pourtant plus subtilement que la « capacité d’agir [agency] est amplifiée ou inhibée par les circonstances auxquelles les gens sont confrontés. Il s’agit notamment des interactions au sein des familles, des réseaux de sociabilité et des institutions dans des environnements en difficulté […]17 ». Et afin que cette capacité d’agir soit renforcée, il convient aux décideurs de combattre ce que Wilson appelle l’« adversité cumulative », à savoir de lever en même temps et progressivement les obstacles qui grèvent les plus fragiles, à l’instar de l’absence de transports publics, des hôpitaux en manque d’effectifs ou fermant leurs portes, un système éducatif en peine, des problèmes de logement, et de l’ensemble des facteurs qui conspirent ensemble à piéger les individus dans la précarité.

			McKay et Shaw ou l’« effet de voisinage »

			Dans ses travaux, William Julius Wilson met bien sûr en avant l’influence positive ou négative du « voisinage » (neighborhood) ou du quartier dans lequel un individu vit sur les chances qu’il a d’évoluer d’une certaine manière ou d’une autre. La théorie de Wilson est probabiliste plutôt que déterministe : dans un quartier où se concentre la pauvreté, par exemple, et d’année en année, voire de décennie en décennie, il est probable que l’on observe une persistance de phénomènes liés à la précarité chez ses habitants. Cela ne veut pas dire que les personnes sont déterminées à la naissance, mais qu’il est probable que, parmi elles, une proportion similaire d’année en année soit par exemple confrontée à la privation d’emploi, à l’isolement, à la délinquance et/ou à la monoparentalité, si l’on se penche sur des défis contemporains associés à la pauvreté. Son collègue Orlando Patterson note d’ailleurs que tenir un individu responsable de son comportement ne revient pas à exclure la prise en compte des facteurs environnementaux pouvant susciter un comportement dommageable au départ.

			Wilson s’inspire sur le fond des travaux époustouflants de Clifford Shaw et Henry McKay18, qui étudient scrupuleusement la persistance d’effets pervers (en lien avec la délinquance juvénile, dans leurs travaux) sur les habitants des quartiers les plus pauvres des grandes villes américaines sur plusieurs décennies, et desquels l’on peut conclure que l’individu ne change pas tant l’environnement dans lequel il évolue que l’environnement ne change l’individu. McKay et Shaw préconisent donc de focaliser les remèdes non tant sur les individus plutôt que sur les conditions socioéconomiques dans lesquels ils évoluent ; et ces remèdes doivent s’exprimer au travers de programmes d’ampleur s’ils veulent avoir un impact réel. À noter qu’eux-mêmes s’inspirent des travaux d’un Français, André-Michel Guerry, qui, dans son Essai sur la statistique morale de la France de 1833, utilise des statistiques sur la criminalité quelques années après leur première publication pour anticiper la probable récurrence de crimes dans certaines zones.

			

			Or, malheureusement, l’on envisage encore trop souvent de lutter contre la pauvreté en se focalisant sur les individus plutôt qu’en « réparant » l’environnement dans lequel ils évoluent.

			La transmission générationnelle 
de la pauvreté selon Sharkey

			On commence toutefois à comprendre que la pauvreté n’est pas qu’une question monétaire. Mais qu’elle peut également s’hériter de génération en génération. Patrick Sharkey montre19 ainsi qu’il y a une forme de stabilité dans cette unité qu’est le voisinage : les familles qui vivent aujourd’hui dans un quartier pauvre ont très probablement vécu dans un quartier tout aussi pauvre pendant plusieurs générations. En outre, les effets négatifs subis pendant l’enfance continuent d’avoir de fortes répercussions lorsque les individus passent à l’âge adulte. Enfin, les effets de la vie dans des communautés profondément défavorisées s’accumulent au fil des générations ; aussi bien, les conséquences de la vie dans des environnements résidentiels précaires sur plusieurs générations sont beaucoup plus graves que les conséquences de la vie dans un quartier pauvre à un moment donné, ou même sur une seule génération. C’est pourquoi, selon Sharkey, pour faire face à l’effet boule de neige sur les générations de cette pauvreté ancrée dans le voisinage, il faut des investissements, des politiques et des programmes qui ont le potentiel d’avoir un impact durable sur les familles et de s’inscrire dans la durée. Sans quoi, l’observation tranchante d’Emmanuel Bodinier : « Les enfants des familles pauvres arrivent pauvres dans le monde adulte20 » restera une réalité.

			Un nouvel horizon

			Que de défis ! Pour ma part, le malheur profond de la pauvreté est qu’elle est ultimement la « condition non libre » par excellence21. Or voilà presque vingt ans que j’ai le privilège de travailler sur les enjeux qui y sont rattachés, sous bien des angles, passant tantôt d’un petit village de la France rurale à Haïti, d’un sommet du G7 sur les inégalités à la soupe populaire pour les sans-abris de Paris, des larges projets des organisations internationales ou des multinationales à travers le monde à la petite entreprise qui lutte contre le chômage de longue durée, de l’action municipale en faveur de l’inclusion sociale à l’enseignement sur ces sujets dans de prestigieuses universités, d’une ville de banlieue désindustrialisée à une région du globe ployant sous le chômage. De cette expérience, des personnalités hors du commun que j’ai croisées, des expérimentations formidables que j’ai observées, mais également de ces deux cents ans d’histoire qui viennent de s’écouler, je retire la conviction qu’il est possible d’agir, et l’objectif des pages qui suivent est de montrer qu’il y a au contraire bien des raisons d’être optimiste.

			Surtout, de mes voyages, de mes expériences professionnelles et de mes lectures, j’ai retenu trois innovations, qui peuvent, combinées entre elles, changer le destin des défavorisés, du berceau à la retraite. En quelques pages, cet essai se propose de dessiner ce nouvel horizon.
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			2 
Du berceau à la majorité : une école pour ne plus recevoir la pauvreté en héritage

			À la loterie des naissances, vous tirez un ticket perdant : vous atterrissez dans un environnement pétri par la pauvreté et les difficultés, et les chances pour que votre destinée soit décidée au berceau sont immenses. Sauf à faire montre d’une force exceptionnelle de caractère, les dix-huit prochaines années sur Terre ne seront pas des meilleures, pas plus que celles d’après. À ce détail près qu’une école dans le quartier de Harlem, à New York, a bien compris tout cela et travaille depuis plus de trente ans à changer la donne pour les jeunes.

			Alors que les fractures sociales se creusent dans les pays avancés, certains parmi ces derniers en souffrent plus que d’autres. C’est notamment le cas de la France et des États-Unis. L’organisme France Stratégie a ainsi noté que l’Hexagone « accuse des inégalités de chances importantes, notamment aux deux extrémités de la distribution sociale », relevant que les effets d’autres facteurs, tels que l’âge, le sexe ou l’ascendance migratoire sont « faibles, voire négligeables » par rapport à l’origine sociale et précisant que « l’inégalité des chances en France est d’abord une inégalité des chances éducatives22 ». De l’autre côté de l’Atlantique, il est aujourd’hui peu probable que les Américains gravissent (ou descendent) les rangs de la richesse au début de leur vie23 ; leurs chances diminuent même avec l’âge. L’Amérique est l’un des pays les plus inégalitaires de l’OCDE, et l’éducation a aussi une influence majeure sur cette question24.

			

			Harlem Children’s Zone, ou comment faire face à l’adversité cumulative

			Pour obtenir de bons résultats dans le domaine éducatif chez les plus précaires, et pour leur garantir ce faisant une ascension sociale, il faut s’attaquer dès le plus jeune âge à toutes les conséquences néfastes de la pauvreté sur les individus. La réussite d’une expérience unique au monde le démontre : la Harlem Children’s Zone (HCZ).

			Je visite l’établissement situé dans le célèbre quartier au nord de Manhattan, à New York, en juin 2023, où je suis reçu chaleureusement par des cadres qui m’expliquent son histoire et me présentent ses résultats. Des écoliers joyeux vaquent à leurs cours, les locaux sont remplis de vie. Lors de ce rendez-vous, affable et charismatique, son fondateur, Geoffrey Canada, passe une tête, toujours prêt à s’entretenir avec le visiteur de passage.

			L’initiative fait ses débuts en 1970, sous la forme d’un programme de lutte contre l’absentéisme scolaire sous l’égide des Rheedlen Centers for Children and Families. Harlem est alors un quartier de New York en proie à la pauvreté, la violence et la drogue – des phénomènes qui existaient certes auparavant, mais qui gagnent une intensité bien plus importante à partir du milieu des années 1960. En visitant des immeubles délabrés où vivent les jeunes démissionnaires afro-américains, les animateurs de ce programme se disent qu’il va falloir un travail en profondeur avant qu’un vrai changement ait lieu.

			Il faut cependant attendre 1990 pour que le nouveau président des Rheedlen Centers, un certain Geoffrey Canada, acte un tournant. Il transforme l’organisation en Harlem Children’s Zone. Dans les années 1970, étudiant à Harvard, il se jurait déjà qu’il allait régler à lui seul le problème de l’éducation dans toute l’Amérique, à une époque où les performances des élèves commençaient à stagner. Mû par cet idéal, il s’efforce avec HCZ de briser le cercle vicieux de la transmission générationnelle de la pauvreté à Harlem – en espérant influencer tout le pays plus tard. Au fil du temps, HCZ finit par attirer l’attention de riches donateurs et de financiers, qui favorisent son essor.

			Les programmes de ses écoles s’inspirent aussi des théories du professeur de Harvard William Julius Wilson, qui analyse tôt la pression exercée par l’économie mondialisée sur les classes indigentes, notamment afro-américaines, et les chaînes de problèmes nées de la concentration géographique des plus pauvres : dislocation de la cellule familiale, isolement, etc. Pour freiner cette « adversité cumulative », il faut combattre les multiples dimensions de l’inégalité, prises toutes ensemble. « Il y avait des convergences » entre les vues de Canada et de Wilson, m’explique-t-on le jour de la visite. Cette vision holiste va imprégner la HCZ, qui s’est d’ailleurs dotée en 2019 d’un institut de recherche portant le nom du ponte de la pauvreté urbaine pour partager son expertise et offrir à d’autres établissements désireux de répliquer ses succès une assistance technique.

			Ainsi, de nos jours, dans un quartier où le taux de pauvreté grimpe à 28,4 % (2021) contre 18 % en moyenne à New York, HCZ se targue de lutter de manière globale contre les défis que génère l’indigence en accompagnant les enfants et leurs parents du  « berceau à la carrière » : excellence éducative des deux écoles de sa Promise Academy (ouvertes au début des années 2000 et gratuites), mais également éveil aux impératifs de la parentalité en amont ou lors de la naissance d’un bébé (« Baby College »), soutien périscolaire, petit déjeuner gratuit, orientation jusqu’à l’université, aide à l’obtention de bourses, stages ou jobs d’été, prévention de la délinquance, soins de santé, bien-être, visites aux musées, etc.

			

			En sus, les élèves du secondaire peuvent se préparer à des carrières dans les domaines des sciences, de la technologie, de l’ingénierie et des mathématiques grâce au centre d’emploi et de technologie de l’école, où « les élèves apprennent à utiliser les technologies de pointe, à acquérir des compétences professionnelles et à développer un réseau de contacts professionnels ».

			Et alors que la pauvreté accroît le risque d’obésité, HCZ, via Healthy Harlem, promeut une alimentation saine, la connaissance des bases d’une bonne nutrition et l’activité physique. Des interventions sont ainsi proposées aux jeunes en surpoids ou obèses. D’autres services proposés par HCZ incluent même une aide gratuite pour remplir les déclarations d’impôts des membres de la communauté aux faibles revenus.

			L’école grandit bloc par bloc : à son arrivée, Canada expérimente avec un pâté de maison, avant d’adopter un plan à dix ans, au début des années 2000, pour étendre l’initiative à 64 blocs en 2004 et rayonner ultimement sur 97 blocs dès 2007.

			Et les résultats sont là : en 2019, les jeunes de la Promise Academy font mieux au New York State Math Test et en anglais que les élèves blancs, plus favorisés – des résultats qui se confirment dans le temps puisqu’une étude publiée huit ans plus tôt attestait déjà de performances similaires25.

			Mieux : en 2021 et 2022, les membres des premières cohortes passées par la maternelle HCZ puis la Promise Academy, au début des années 2000, sont tous admis à l’université26 ! Or il est probable que les enfants de ces derniers iront à leur tour en quête de diplômes, le cercle vicieux de la transmission générationnelle de la pauvreté se rompant dans la foulée. Modeste, le fondateur ne clame en rien être un génie, dit simplement avoir expérimenté et appliqué toutes les bonnes idées débattues depuis des décennies dans le champ de l’éducation.

			Pour faire fonctionner ce programme d’envergure, une équipe de près de 2 000 personnes s’occupe de 34 590 bénéficiaires (environ un tiers d’élèves et deux tiers de parents), sur 97 blocs de Central Harlem. Le budget de fonctionnement atteint 100 millions de dollars par an, soit moins de 3 000 dollars par bénéficiaire. L’État fédéral n’y contribue qu’à la marge, ce qui garantit à HCZ une autonomie, même si les levées de fonds ne sont pas des exercices faciles. Les investissements initiaux sont certainement élevés, mais ils rapportent dans le temps. Avec un brin de fierté, l’on rappelle d’ailleurs au visiteur de passage qu’un détenu new-yorkais coûte par comparaison plus de 500 000 dollars par an à la ville27. Plus que jamais, ouvrir une école aide à fermer une prison et à faire des économies ! (En France, la dépense moyenne pour un élève ou un étudiant est de 8 480 euros. Elle augmente avec le niveau d’enseignement, allant de 7 110 euros pour un écolier à 15 710 euros pour un étudiant en classe préparatoire aux grandes écoles28).

			Tout est bon pour que ses jeunes puissent obtenir « tout ce qu’une famille des classes moyennes ou supérieures en Amérique désirerait pour ses propres enfants », me confie-t-on lors de ma visite. Voire : même les enfants déménageant peuvent être suivis dans leurs démarches pour s’instruire, obtenir un stage ou s’orienter, et ceux qui n’y sont pas scolarisés bénéficient encore de diverses formes de soutien.

			Et l’école inspire, bien sûr : sur ses deux mandats, le président Barack Obama (2009-2017) a modelé à coups de centaines de millions de dollars une cinquantaine de Promise Neighborhoods dans des communes pauvres du pays en la prenant pour exemple, et HCZ a drainé des visiteurs de plus de 70 pays. Preuve que le modèle peut passer à échelle. Sans la crise financière de 2008, il est d’ailleurs probable que le dirigeant démocrate, passé par les quartiers pauvres de Chicago, eût fait davantage.

			Favoriser l’approche holiste29

			William Julius Wilson a bien sûr salué cette initiative, qui s’appuie sur l’approche holiste que sa théorie encourage à adopter, et qui, en combinant ses deux écoles avec un réseau de services communautaires conçus pour les enfants de la naissance à l’obtention du diplôme universitaire, incarne « une combinaison d’interventions structurelles et culturelles pour aider et autonomiser » les bénéficiaires en leur offrant un environnement social positif, y compris en dehors des écoles elles-mêmes, c’est-à-dire dans les quartiers et au sein des familles.

			Aux yeux de Wilson, un programme, le Baby College, est clairement d’orientation culturelle. Il s’agit d’un atelier de neuf semaines destiné aux futurs parents et à ceux qui ont des enfants de moins de trois ans, qui présente des sujets allant de la gestion du stress parental à la discipline et aux liens parent-enfant en encourageant les parents à lire à leurs enfants.

			Par après, le programme de prématernelle Harlem Gems (qui a un ratio enfants/adultes de quatre pour un), est conçu pour accroître les compétences de socialisation, établir des routines et commencer à développer les compétences linguistiques et de pré-alphabétisation dont les enfants ont besoin à la maternelle. Et Wilson de noter : « Gems […] encourage fortement les parents à faire du bénévolat à l’école et à s’impliquer davantage dans l’éducation de leur enfant. »

			Citant des travaux d’évaluation indépendants, Wilson se réjouit de ce que les enfants issus des milieux les plus modestes, pour la plupart issus de familles monoparentales pauvres, obtiennent des résultats aux tests cognitifs dépassant ceux des enfants des écoles publiques de New York. Selon lui, les résultats en mathématiques sont particulièrement spectaculaires et se comparent favorablement à ceux des enfants vivant dans une banlieue de classe moyenne supérieure. Parmi les enfants qui ont rejoint le programme dès la maternelle, 100 % de ceux inscrits à la Promise Academy ont obtenu des résultats égaux ou supérieurs à la moyenne au test de mathématiques de 2008 à l’échelle de l’État (et 87 % des élèves qui ne sont pas passés par la maternelle HCZ).

			Observant que vivre pendant de longues périodes dans des quartiers pauvres et ségrégués a un effet négatif sur la capacité verbale des enfants et que ces effets persistent même après que les enfants ont quitté ces quartiers, Wilson juge qu’il est beaucoup plus difficile de surmonter les effets de la vie dans des quartiers ségrégués et chroniquement pauvres sur les compétences verbales des enfants plus âgés. Mais là encore, l’école de Harlem permet de surmonter ces défis.

			Pourtant, s’ils s’accordent sur les bienfaits de cette école qui déploie tous ses talents pour permettre à des enfants de foyers pauvres d’obtenir une éducation de qualité, pour leur part, les économistes Will Dobbie et Roland Fryer estiment que l’enseignement proposé par l’école se suffit à lui-même pour contribuer à la réussite des élèves et que les activités hors les murs n’y contribuent pas nécessairement, notant que les frères et sœurs non inscrits, mais bénéficiant des activités périscolaires, n’ont pas de meilleurs résultats pour autant, alors que ceux admis dans l’école sans vivre dans le quartier obtiennent de bons résultats30. Cela, si l’on s’en tient seulement aux résultats scolaires (et aux bénéfices qui en découlent, comme les gains salariaux à escompter plus tard et les chances moindres de sombrer dans la délinquance ou de souffrir de problèmes de santé), et non, dans son ensemble, à la lutte contre les multiples incarnations de la pauvreté.

			Le chapitre d’après

			Il y a peu, HCZ a lancé un nouveau programme31 : une expérimentation devant permettre aux familles désargentées d’épargner pour leurs enfants. De fait, une levée de fonds de 300 millions de dollars doit permettre de lancer l’initiative Wealth Builds, non seulement à New York, mais également dans dix autres villes des États-Unis. Au printemps 2024, l’école a réuni suffisamment de fonds pour en faire bénéficier 2 200 élèves, sans que ces derniers soient même au courant. Ainsi, un enfant atterrissant en 2024 dans la maternelle HCZ pourrait se voir attribuer un capital de 10 000 dollars qui, gérés et investis par des gestionnaires de patrimoine, pourrait constituer 26 000 dollars d’épargne au 25e anniversaire du bénéficiaire – des fonds qui seront accessibles s’il a notamment fini le lycée et l’université, et destinés à financer un projet de vie (accès à la propriété, entrepreneuriat, etc.). À terme, le pilote pourrait concerner 10 000 jeunes, dont 5 000 inscrits dans l’établissement de Harlem.

			C’est aussi une admission tacite de l’école qu’une éducation de qualité seule ne suffit pas à des foyers pauvres pour surmonter les fractures économiques de notre époque. Mais le pilote Wealth Builds, s’il doit un jour s’étendre à des nations entières, aura besoin de bien plus que de généreux donateurs privés – aussi nombreux seraient-ils –, devra au contraire s’appuyer sur l’État ou des collectivités pour passer à échelle.

			Et si c’était possible ?
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			3 
Un capital de départ pour réaliser sa vie

			Vous avez 18 ans, vous avez désormais votre bac en poche et vous souhaitez démarrer votre vie. Vous souhaitez peut-être obtenir un diplôme universitaire, lancer votre entreprise ou même simplement acheter une propriété. Mais vous venez d’un milieu modeste et vous ne pouvez vous permettre rien de cela, ou si peu. J’ai soutenu ailleurs l’idée que chaque jeune devrait recevoir une dotation importante à 18 ans pour commencer sa vie sur des fondations solides32. Vous pourriez penser que ce n’est qu’un rêve. Pourtant, l’État du Connecticut a été le premier aux États-Unis à adopter une loi en 2021 mettant en place un programme de baby bonds pour doter les plus pauvres d’un capital pour commencer leur vie d’adulte, idée qui intéresse de nombreux États désireux de réduire des fractures socioéconomiques de plus en plus obscènes.

			L’idée d’un capital de départ en soi n’est pas neuve : on la retrouve notamment dans les écrits du marquis de Condorcet, puis de son ami Thomas Paine, qui, en détail, propose à la fin du xviiie siècle de « créer un fonds national, duquel sera payée à chaque personne, parvenue à l’âge de 21 ans, la somme de quinze livres sterling, en compensation partielle, pour la perte de son héritage naturel, par l’introduction du système de propriété foncière33 ». Chaque individu né dans une société jugée inégalitaire – parce que certains possèdent des terres et les autres non – devait, selon lui, hériter « de moyens pour commencer dans la vie ».

			Or, plus de deux cents ans plus tard, en ce premier quart de xxie siècle, une révolution dans l’innovation sociale a lieu aux États-Unis, qui se tournent vers un nouvel outil, les baby bonds, pour relever le défi de l’explosion des inégalités à une époque où la richesse s’accumule de nouveau de plus en plus par l’héritage34. Pourtant, sans capital, difficile de payer les frais scolaires, de monter une affaire, ou de rêver d’une propriété – c’est-à-dire de commencer dans la vie, pour reprendre les mots de Paine. En France, l’on sait par exemple que ceux héritant de ressources financières ou recevant des donations de leurs parents sont davantage susceptibles de devenir entrepreneurs (et de garder leur affaire plus longtemps) ou d’acheter des biens immobiliers de plus grande valeur en contractant des prêts de plus courte durée35.

			De fait, l’idée prend de l’ampleur aux États-Unis, où près d’un quart des États manifestent actuellement un intérêt certain pour un programme visant à doter les citoyens américains de 18 ans d’un « capital de départ » de plusieurs dizaines de milliers de dollars pour démarrer une entreprise, acheter une maison, épargner pour la retraite ou poursuivre des études universitaires. Car la ligne de départ n’étant plus la même pour les uns et les autres, la confusion s’installe quant à savoir si nos sociétés sont encore fondées sur le mérite.

			En Amérique, l’idée a fait son apparition dans les cercles politiques il y a plus de quinze ans. En campagne auprès de la communauté afro-américaine lors des primaires démocrates, la sénatrice Hillary Clinton en a parlé dès 2007. Sous la présidence Obama, une avancée a lieu avec la publication d’un rapport36 suggérant de créer des baby bonds d’un montant de 50 000 à 60 000 dollars pour réduire l’écart de richesse entre les Blancs aisés et les Afro-Américains pauvres.

			Depuis, l’étude en a inspiré beaucoup, le sénateur et ancien candidat à la présidentielle Cory Booker ayant proposé des American opportunity accounts dès 2018. En 2021, ce dernier a réintroduit une proposition de baby bonds offrant jusqu’à 50 000 dollars, une idée qui a suscité le soutien de pas moins de quinze sénateurs37. L’idée fait son chemin : à l’automne 2020, le gouverneur du New Jersey, Philip Murphy, a fait pression, mais n’a pas réussi à inclure une proposition similaire dans le budget de l’État. Le District de Columbia a réalisé des progrès en la matière, bien qu’il lui reste encore à trouver les moyens de le financer. Dans le même temps, l’État du Massachusetts a publié un rapport détaillé traitant des moyens de mettre en œuvre la proposition, et des législations ou des études sont en cours sous une forme ou une autre dans le Delaware, l’Iowa, la Louisiane, le Nevada, le New Jersey, New York (notamment dans l’école de Harlem), le Vermont, l’État de Washington et le Wisconsin38.

			Le Connecticut montre la voie

			Dirigé par un démocrate, le gouverneur Ned Lamont, l’État du Connecticut a toutefois été le premier aux États-Unis à adopter une loi mettant effectivement en œuvre un programme de baby bonds en 2023.

			Le trésorier de l’État du Connecticut, Erick Russell, observe39 qu’« il s’agissait d’un processus » dont l’objectif était de s’attaquer au cycle de transmission générationnelle de la pauvreté – un impératif cher au sociologue Patrick Sharkey, évoqué au premier chapitre. Doter les plus pauvres d’un capital pour aborder la vie d’adulte était considéré comme un pas essentiel dans cette direction. Depuis le 1er juillet 2023, l’adhésion est automatique si le nouveau-né est couvert par HUSKY, la couverture de l’État pour les plus précaires : l’État investit 3 200 dollars dans le Connecticut baby bonds trust pour chaque enfant né dans l’indigence, ce qui concernera désormais en moyenne 15 000 bébés chaque année.

			La personne peut ensuite encaisser son capital entre 18 et 30 ans pour financer des projets tels que le lancement d’une entreprise, l’acquisition d’un diplôme universitaire, l’achat d’une maison ou encore pour épargner pour la retraite. Ces montants devraient atteindre entre 11 000 et 24 000 dollars. La subvention initiale est en effet investie sur les marchés, et plus elle sera réclamée tardivement, plus elle aura de chances de générer des intérêts importants. Pour bénéficier de leurs avantages, les citoyens doivent avoir démontré qu’ils ont acquis un minimum de connaissances financières en suivant une formation dédiée.

			Avec 400 millions de dollars mis de côté, le Trust est déjà financé pour près de douze ans, ce qui le protège de troubles politiques au cours de cette période. Il s’agit d’un investissement à long terme, y compris pour l’État, qui anticipe que les ressources seront réinvesties localement – que ce soit dans le secteur du logement, dans son économie ou dans ses universités. Pour rester éligibles à la majorité, les individus doivent en effet être des résidents du Connecticut. Le trésorier Russell note que les enfants nés dans la pauvreté pourraient réinvestir leurs fonds dans leurs propres communautés, souvent pauvres, fournissant ainsi un coup de pouce bienvenu pour aider un groupe de personnes plutôt qu’un seul individu. Des règlements sont en cours d’élaboration pour développer un processus de réclamation des fonds.

			« Il n’existe pas de méthode parfaite », reconnaît le trésorier Russell, interrogé sur les individus qui pourraient tenter d’user des fonds pour autre chose, tout en ajoutant que « les gens veulent changer leur situation » et sont donc susceptibles d’utiliser leurs dotations pour atteindre les objectifs proposés. Pour maximiser les opportunités, l’État cherche aussi des moyens de s’associer avec des organisations philanthropiques afin de relever le défi de l’adversité cumulative de manière holiste.

			

			L’espoir californien

			Hanté par la tragédie de la pandémie de Covid-19, au cours de laquelle 32 500 enfants et adolescents ont perdu un tuteur, l’État de Californie a mis en place le programme Hope, opportunity, perseverance, and empowerment (HOPE) for children trust account, doté de 100 millions de dollars pour offrir aux mineurs majoritairement noirs et latinos du système de placement familial un meilleur départ grâce à une dotation qui pourra être réclamée à l’âge de 18 ans.

			Grâce à une législation poussée par des mouvements populaires et adoptée par une supermajorité démocrate en 2022-2023, avec un plan de mise en œuvre achevé en janvier 2024, le financement sera accessible dès 2025 pour tout bénéficiaire ayant atteint 18 ans – beaucoup plus tôt que dans le Connecticut. HOPE ne suit d’ailleurs pas exactement le modèle des baby bonds ; il s’agit d’une simple dotation de 4 500 dollars pour les plus âgés parmi les bénéficiaires, et d’à peine plus pour les plus jeunes, ce qui n’est pas le cas dans le Connecticut.

			De plus, cette dotation n’est pas affectée à un usage spécifique. « Ils ne vont pas gaspiller cet argent », affirme Kasey O’Connor, directrice du programme HOPE, qui a supervisé le développement de l’initiative dans son précédent rôle de directrice législative du trésorier de l’État de Californie40. Elle note qu’un panel de jeunes experts (y compris des jeunes placés en famille d’accueil) a été établi pour conseiller sur sa mise en œuvre, et les membres ont insisté sur le fait que le financement serait utilisé pour des nécessités de base comme l’achat de nourriture. Cependant, des incitations financières seront mises en place pour encourager les bénéficiaires à obtenir un mentorat et à suivre des cours de gestion de leurs finances personnelles.

			Des efforts de sensibilisation, notamment via le panel de jeunes et les réseaux sociaux, sont actuellement déployés pour identifier les personnes éligibles – estimées à 58 000 – afin qu’elles activent leurs comptes. HOPE sera évalué et les leçons tirées. « L’objectif de notre programme est la durabilité », note Kasey O’Connor, qui surveille son potentiel de passage à l’échelle. Couvrir tous les enfants issus de familles à faible revenu coûterait à la Californie, 5e puissance économique mondiale, près de 3 milliards de dollars par an. Les organisations philanthropiques sont également appelées à participer à l’effort.

			

			L’approche universelle du Royaume-Uni

			Au Royaume-Uni, les travaillistes ont mis en place des baby bonds dès le début des années 2000, un programme interrompu par les conservateurs à leur arrivée en 2010, dans le contexte d’austérité qu’ils ont imposé dans le pays. Mais depuis 2020 et jusqu’à 2029, plusieurs millions de jeunes Britanniques sont éligibles à retirer le capital que le gouvernement a injecté dans des comptes dédiés à leur naissance : pour être précis, 55 000 citoyens atteignant la majorité chaque mois peuvent toucher environ 1 200 pounds au long de la décennie (moins pour certains, beaucoup plus pour d’autres), explique Gavin Kelly, qui a travaillé à la mise en place du child trust fund britannique au début des années 200041. Expérience grandeur nature, pour une somme plus modeste qu’en Californie, mais privilégiant une approche universelle : 250 pounds ont été déposés sur des comptes pour tous les bébés britanniques nés après 2002, auxquels s’ajoutaient 250 pounds de plus (pour un total de 500 pounds) pour les enfants de foyers modestes. Une seconde contribution, là encore entre 250 et 500 pounds, a été faite par le gouvernement britannique pour le 7e anniversaire des enfants – tout du moins, avant l’abolition de la réforme. Les parents ou les proches ont été par ailleurs libres d’injecter des fonds, bloqués en tout état de cause jusqu’au 18e anniversaire du bénéficiaire.

			Étonnante idée, qui s’impose au tournant du second millénaire dans une atmosphère d’optimisme et de croissance ; à l’époque, Gordon Brown, ministre des Finances du Premier ministre Tony Blair, veut disputer à ce dernier le leadership intellectuel au sein de la gauche britannique en montrant qu’il sait innover. Or, à une semaine d’intervalle, et sans s’être consultés, deux think tanks progressistes de Londres publient des notes sur un capital de départ42. Peu après, une autre étude43 démontre, en s’appuyant sur une enquête portant sur plus de 10 000 individus, qu’avoir des actifs, mêmes modestes, à l’aube de la vingtaine a des effets bénéfiques observables une décennie plus tard, notamment sur le marché du travail, sur la santé, sur l’intérêt et la confiance en la politique, et sur l’éthique de travail. Les chances de finir au chômage ou en dépression, elles, paraissent amoindries – surtout au-delà d’une certaine somme.

			Il n’en faudra pas plus pour convaincre Brown d’adopter cette idée aussi audacieuse que loufoque de prime abord. Du reste, elle figure dans le manifeste du Parti travailliste de 2001. Et pour sa part, Tony Blair déclare au sujet de la réforme à venir : « Petit à petit, nous démantelons les barrières qui empêchent les gens de développer leur potentiel pleinement », afin de créer une « véritable terre d’opportunités pour tous44. »

			Gavin Kelly note que l’initiative a été tour à tour vertement critiquée et chaudement saluée par une pléthore d’acteurs, et qu’elle a nourri une réflexion dense sur le patrimoine. Décriée par une partie de la gauche (pour son universalisme… ou pour son manque d’ambition !), par d’autres à droite (« encore un chèque pour les paresseux »), elle a aussi rappelé l’importance pour les plus précaires d’avoir des actifs pour faire face aux investissements requis pour offrir une existence prospère à leurs enfants et a renforcé chez certains leur capacité à épargner.

			Julian Le Grand, un autre acteur de l’époque, a tiré quelques leçons de cette initiative, notamment ne pas attendre dix-huit années – un millénaire, en politique – pour que les premiers bénéficiaires touchent leurs dotations, afin que la greffe prenne tôt dans l’opinion publique et que celle-ci résiste aux tentatives de suppression de l’initiative, et s’assurer de fait que leur montant soit également élevé45. En somme, une synthèse du modèle californien, au capital accessible peu après le passage de la législation, et de celui du Connecticut, dont la dotation sera significative. (Une somme importante incite aussi ses bénéficiaires à réfléchir à allouer leur capital à un projet à même de transformer leur vie). Autre petit souci après tout ce temps et alors que la loi est tombée dans l’oubli : nombreux sont ceux qui, dix-huit ans plus tard, ignorent qu’ils sont éligibles à retirer leur capital, même si le gouvernement s’active pour y remédier. Toutefois, de nombreux parents aux revenus modestes ont également salué cet effort qui a permis de constituer un patrimoine pour leurs enfants sans qu’ils fussent tentés de puiser dedans : car telle est aussi la réalité des parents démunis, pour lesquels épargner est difficile quand il faut lutter quotidiennement pour payer les factures.

			Des études sont aujourd’hui en cours au Royaume-Uni pour suivre l’impact du Child trust fund46.

			Au Danemark, une bourse mensuelle pour les étudiants

			Quoique restreinte aux études, le Danemark a déjà mis une allocation en place pour aider les jeunes dès la fin des années 1980. Afin d’encourager leur réussite académique, mais aussi d’éviter qu’ils s’endettent de manière disproportionnée ou ne consacrent aux petits boulots un temps excessif et préjudiciable aux études, le pays scandinave offre dès lors une bourse mensuelle calée sur les revenus des étudiants ainsi que sur leurs conditions de vie.

			Les montants varient ainsi selon des critères sociaux, l’âge et la formation suivie ; la durée de versement peut atteindre six ans47. Sont également pris en compte des facteurs comme le handicap. En 2024, le montant mensuel oscillait ainsi entre 142 euros pour des étudiants vivant chez leurs parents, jusqu’à 914 euros pour ceux vivant seuls48. Enfin, en guise de « contrat », les jeunes Danois se doivent aussi de réussir leurs études pour préserver la précieuse manne financière.

			Égalité des chances, autonomie et réussite scolaire sont les maîtres mots qui guident cette autre version d’un capital de départ mis en place avec succès.

			En France, le « revenu d’émancipation jeunes » pour les plus précaires

			Dans notre pays, le département de Meurthe-et-Moselle est l’un des premiers à annoncer, à l’automne 2024, vouloir expérimenter pendant trois ans un « revenu d’émancipation jeunes » (REJ)49. Ce faisant, il a rejoint d’autres collectivités, comme la Métropole de Lyon ou le département de Loire-Atlantique qui s’essaient depuis quelques années à offrir une allocation financière ponctuelle devant servir de tremplin aux jeunes pour s’extraire de la précarité. Le Conseil départemental meurthe-et-mosellan a voté une délibération mettant en place dès le 1er octobre 2024 le versement d’une somme mensuelle de 500 euros pour les jeunes ayant peu ou pas de revenus et ne pouvant pas bénéficier d’autres aides. « Nous ciblons celles et ceux qui sont hors dispositifs, une partie de ceux qu’on appelle malheureusement les décrocheurs », a ainsi déclaré Chaynesse Khirouni, la présidente PS du Conseil départemental, soit quelques centaines de personnes en « rupture familiale, en situation d’errance ou en période de transition ». L’Union du centre et de la droite a voté contre.

			Le pécule mensuel doit être versé sur une période de six mois, renouvelable une fois (en fonction de la réalisation d’actions concrètes à l’initiative du bénéficiaire), s’accompagner d’un suivi, et faciliter la réalisation d’un projet ou aider à faire face à des difficultés passagères, et encourager ainsi les jeunes concernés à se mobiliser. L’attribution de ce revenu d’émancipation ne sera pour autant pas soumise à un contrat. L’expérimentation, qui s’appuie sur un budget d’1 million d’euros, repose sur des critères simples : le bénéficiaire doit être âgé de 16 à 24 ans révolu ; résider en Meurthe-et-Moselle ; être de nationalité française ou étranger en situation régulière ; et avoir pas ou peu de ressources financières50. Cette initiative s’inscrit dans un contexte spécifique, que rappelle le Conseil départemental : 26 % des jeunes vivent sous le seuil de pauvreté en Meurthe-et-Moselle, et 14 % ne sont ni en études ni en formation. Une initiative similaire en Loire-Atlantique permet à des jeunes aux profils similaires d’accéder à un logement, un emploi ou une formation, ou encore de se focaliser sur les études ou de passer le permis.

			Interrogé sur les origines de l’initiative, Lionel Adam, conseiller départemental de Meurthe-et-Moselle délégué à la jeunesse et l’éducation et en charge de porter le projet REJ rappelle que plusieurs départements ont proposé un revenu de base pour tous les jeunes en 2018, mais que cela a été retoqué par l’État51. Certaines collectivités, comme Lyon ou la Loire-Atlantique, parviennent ensuite à mettre en place le concept pour certains jeunes, plutôt défavorisés. Dans le cas de la Meurthe-et-Moselle, « l’idée, c’est de venir en aide aux jeunes. Et de faire bouger l’État », précise l’élu, évoquant « tout un public que l’on va aller chercher » et espérant que la manne financière va permettre de « lever des freins ». Et tout en notant que, historiquement, « tout repose sur la famille en France », Lionel Adam observe pourtant que « quand on fait confiance aux gens », ça marche. Un comité de suivi proposera des bilans de l’expérimentation : « S’il faut [la] faire évoluer, on le fera ; on n’est pas fermé », conclut-il, la semaine où la délibération est passée, et à quelques jours de sa mise en œuvre initiale.

			Émancipation, lutte contre les inégalités socio-économiques, autonomisation et confiance en la jeunesse inspirent bel et bien la mise en place de cette initiative qui devrait grandir en France.

			

			Renforcer les capabilités des individus et lutter contre les défis de temps longs de nos démocraties

			Alors, au final, un capital de départ est-il vraiment efficace ? Nous en avons pour ainsi dire la démonstration sous nos yeux depuis bien longtemps : les classes aisées font des donations de leur vivant à leur progéniture, achètent un petit studio pour un fils ou une fille qui va à l’université, offrent de petits sous pour aider un rejeton à lancer son entreprise, voire paient les études de leurs enfants ou leur donnent un petit pécule en sus pour qu’ils évitent de passer un temps jugé non productif dans les petits jobs étudiants.

			Cette idée épouse en réalité l’approche des capabilités proposée par Amartya Sen. Un capital de départ peut de fait améliorer l’accès à l’enseignement supérieur, à l’entreprise ou aux opportunités de logement (à l’heure même où ce secteur est en crise). Car il ne suffit pas que les plus précaires aient un accès « formel » à l’enseignement supérieur ; une fois à l’université, ils devraient être libres de consacrer tout leur temps à leurs études, sans avoir à gagner leur vie avec un petit boulot qui limite leur capacité à absorber toutes les connaissances qu’un cursus universitaire peut offrir. Il ne suffit par ailleurs pas d’avoir le droit formel de rivaliser avec des entreprises sur un marché protégé par l’État de droit, si les concurrents obtiennent une longueur d’avance grâce au capital hérité tandis que les plus pauvres se battent pour démarrer leur idée et la faire vivre. Et ainsi de suite. En retour, dans la mesure où l’enseignement supérieur, une entreprise ou un logement peuvent aider à jouir de véritables libertés, un capital de départ distribué de manière équitable est un instrument nécessaire à la matérialisation de l’approche par les capacités qui peut donner aux individus la possibilité de se réaliser pleinement, indépendamment des conditions dans lesquelles ils sont nés.

			Mieux encore, ce capital pourrait également aider chaque génération à relever les défis auxquels elle est confrontée grâce à des solutions utilisant l’ingéniosité de l’initiative privée. Pensons par exemple au réchauffement climatique, qui nécessite une longue liste de technologies pour favoriser les efforts d’atténuation des émissions et d’adaptation à ses effets négatifs. Les jeunes générations, qui ont le plus à perdre de ce réchauffement qui s’amplifie de décennie en décennie, sont aussi celles qui pèsent le moins dans la décision. Or, de manière générale, chaque génération pourrait disposer d’un capital pour s’attaquer de front par l’entrepreneuriat, mais aussi par la politique ou l’associatif (avoir un toit et/ou une instruction peut encourager ces activités), aux défis auxquels elle est confrontée, augmentant ainsi la capacité de réaction de nos sociétés à faire face à des défis de long terme – ce que nos démocraties gouvernées par la prochaine élection ne savent pas toujours bien faire.

			Un capital de départ ne serait donc pas qu’un bienfait pour ses bénéficiaires ; il serait une richesse pour tous – non seulement pour lutter contre le fléau de la pauvreté, mais aussi pour moderniser nos démocraties et permettre à nos sociétés de gérer les défis de temps long. C’est en tout cas une conviction au cœur de cet essai qu’un tel outil pourrait contribuer à arracher les plus fragiles à leur condition de manière significative tout en redonnant du lustre à la notion de mérite.

			Une chose est désormais sûre : de la Californie ensoleillée en passant par les quartiers de Harlem ou le Connecticut jusqu’au Royaume-Uni ou même la France, l’âge du capital de départ a bel et bien débuté en cette décennie.
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			4 
L’entreprise de la seconde chance

			Doté d’une éducation de qualité et d’un capital pour démarrer la vie d’adulte sur des fondations solides, vous finissez néanmoins par vous retrouver au chômage : votre usine a été délocalisée, votre startup a payé un tribut mortel à une crise économique ou à une pandémie, un divorce ou la perte tragique d’un enfant vous a laissé incapable de rebondir. Vos compétences ne sont plus à jour, et à votre âge, il n’est pas toujours facile de se former à nouveau. Ou des problèmes de santé ou de handicap vous empêchent de saisir les opportunités autour de vous, l’achat et l’entretien d’une voiture et le plein d’essence sont de plus en plus chers, les transports en commun sont limités dans votre coin. Ou encore, vous vous occupez d’un proche malade, ou la naissance d’un enfant et l’absence de garderie autour de chez vous sont difficilement compatibles avec les exigences et les horaires des emplois. Votre compte en banque est à plat, vous êtes à sec le 15 du mois et vivotez après, vous n’avez plus assez pour rebondir. Vous voulez une seconde chance, vous voulez un emploi, vous croyez en la dignité du travail. Une « entreprise à but d’emploi » vous ouvre alors ses portes et vous offre un contrat à durée indéterminée.

			On l’a vu dans le premier chapitre : la pauvreté repart à la hausse depuis plusieurs décennies, et le modèle classique de l’État providence, pourtant si précieux à nos sociétés, peine à renverser la tendance. En parallèle, le piège du chômage de longue durée condamne les plus fragiles à la précarité. Or, dès le milieu des années 1990, Robert Castel observe :

			Ce que l’incertitude des temps paraît exiger, ce n’est pas moins d’État […]. Ce n’est pas plus d’État […]. Le recours, c’est un État stratège qui redéploierait ses interventions pour accompagner ce processus d’individualisation, désamorcer ses points de tension, éviter ses cassures et rapatrier ceux qui ont basculé en deçà de la ligne de flottaison. […] Mais cet État devrait ajuster au plus près ses interventions en suivant les nervures du processus d’individualisation52.

			Au même moment, de l’autre côté de l’Atlantique, William Julius Wilson affirme que la disparition de l’emploi et ses conséquences sur la vie sociale et culturelle constituent les problèmes centraux dans les quartiers, où sévit un chômage beaucoup plus fort que la moyenne américaine53. Ainsi, accompagnée d’un phénomène de retrait de l’État, de délitement des collectifs et de hausse de l’individualisme, cette privation d’emploi a des effets majeurs sur l’évolution de la pauvreté dans les économies avancées.

			Et de fait, malgré 40 milliards d’euros annuels de coûts directs et indirects du chômage, l’on peine aujourd’hui à juguler le chômage de longue durée en France, sans doute sa forme la plus grave, qui affectait plus de 2 millions de Français en 2024.

			« TZCLD »

			L’expérimentation « Territoires zéro chômeur de longue durée » (TZCLD) est précisément née de la ténacité d’acteurs associatifs, comme Patrick Valentin d’ATD Quart Monde, ou politiques, comme l’ancien député Laurent Grandguillaume, qui ont voulu contrer ce fatalisme, et qui, dans un contexte de chômage de masse, en ont fait l’une des plus grandes innovations sociales de ce quart de siècle en France.

			Dès le début des années 1990, Patrick Valentin avait la conviction que ça marcherait, puisque des programmes similaires avaient été mis en place pour le retour à l’emploi à l’issue de la Première Guerre mondiale, dans les ateliers protégés, ou après la Seconde Guerre, dans les centres d’aide par le travail (CAT)54. Il confirme plus tard : « Le tournant, c’est la guerre de 14-1855. » Dans son sillage, la société juge inacceptable que les blessés de guerre désireux de travailler malgré leurs handicaps ne le puissent pas. Émerge alors selon lui un modèle d’emploi cofinancé par la collectivité pour compenser une plus faible productivité. « C’est à partir de cette reconnaissance qu’apparaît ce système, et on traverse le xxe siècle avec », ajoute-t-il en référence à plusieurs épisodes similaires, comme une loi d’orientation en 1975 en faveur des personnes handicapées leur donnant un droit à l’emploi.

			

			Plus tard, l’insertion par l’activité économique utilise le même modèle, c’est-à-dire l’emploi cofinancé par la collectivité. Par contre, à l’inverse des initiatives précédentes, comme les ateliers protégés et les CAT, l’insertion ne garantit pas l’emploi à long terme. C’est pourquoi Patrick Valentin propose de développer le modèle des entreprises à but d’emploi. Pour lui, l’élément clé favorisant la reconnaissance contemporaine de ce droit à l’emploi, et qui sera d’ailleurs inscrit dans une législation en 2020, c’est la notion de « privation d’emploi » et l’idée que ceux qui en souffrent ne sont pas des coupables, lestés de ce préjugé qui les hante depuis le Moyen Âge, mais bien des victimes d’un phénomène contemporain majeur entremêlant mondialisation, désindustrialisation et retrait de la puissance publique, plus communément appelé le chômage de longue durée.

			Quant à Laurent Grandguillaume, longtemps élu à Dijon, une personne croisée dans la capitale des ducs de Bourgogne en 2023 me confia que celui-ci était connu pour se creuser les méninges dès les années 2000 pour trouver une solution au chômage. Député, il finira par porter la loi votée à l’unanimité à l’Assemblée nationale en 2016 pour initier cette expérimentation. Il se bat depuis comme un lion pour faire vivre cette expérimentation unique par bien des aspects.

			

			Grâce à eux et à tant d’autres, avec TZCLD, la France s’est dotée d’un outil particulièrement audacieux pour s’attaquer à ce défi. En son cœur, l’idée est simple : il s’agit pour de petits territoires, jusqu’à 10 000 habitants, de mener un travail granulaire pour recenser celles et ceux éloignés du marché du travail depuis un an ou plus, analyser leurs compétences et aspirations, croiser ces dernières avec les besoins des communes et proposer des activités adéquates, non concurrentes avec l’existant et logées dans une « entreprise à but d’emploi » (EBE) commuant l’argent du chômage et du revenu de solidarité active (RSA) en salaire minimum interprofessionnel de croissance (Smic). Un contrat à durée indéterminée (CDI) est proposé d’entrée de jeu à des personnes qui, en moyenne, sont au chômage depuis près de cinq ans.

			Avec le recul, on connaît également mieux le profil des bénéficiaires : 55 % de femmes pour 45 % d’hommes ; plus de la moitié âgée de 42 ans ou plus, et un cinquième, 52 ans ou plus ; ils sont souvent sans diplôme ; plus du cinquième des employés d’EBE ont un handicap ; et près de la moitié estime qu’ils n’auraient jamais pu trouver un emploi en dehors du projet.

			Et c’est un point clé : l’emploi est systématiquement adapté aux profils et aux compétences de chacun et les horaires de travail relèvent du « temps choisi », soit une flexibilité salutaire pour les familles monoparentales et les personnes qui ont des proches malades à charge. C’est d’ailleurs là la force d’un projet mis en place à l’échelle « micro » : on identifie rapidement l’ensemble des personnes privées durablement d’emploi, on les interpelle activement et facilement (« l’aller vers », dans le jargon, qui évite qu’on oublie les personnes les plus éloignées de la société), on connaît leurs histoires personnelles, et il est plus facile de leur proposer des activités sur-mesure pour qu’elles retrouvent le chemin du travail. Le CDI, le Saint Graal pour évoluer dans la société française, permet également aux employés de planifier leur vie et d’obtenir des prêts pour l’achat d’une voiture ou d’une maison.

			Les services fournis par ces entreprises de la seconde chance sont désignés sous le nom de « travaux utiles » et répondent à des enjeux clés dans la vie de la commune : accélérer la transition écologique (pour un tiers des activités), contribuer au développement local (pour un quart environ) et à la cohésion sociale (un autre petit quart), et un cinquième dans les activités de support. Il peut s’agir par exemple d’améliorer la sécurité alimentaire par l’horticulture et le maraîchage, permettre la lutte contre la dégradation environnementale via le recyclage ou le surcylage, développer les services de proximité, proposer des alternatives aux personnes à mobilité réduite et, dans certains cas, « relocaliser » des activités industrielles à forte valeur ajoutée.

			Le Comité local de l’emploi, une précieuse tour de contrôle dans le territoire

			En sus, la création d’un « comité local de l’emploi » (CLE) réunissant des représentants de l’État, du Département, de France Travail, de la mairie, du tissu économique et de l’insertion, permet de faire un travail d’orfèvre qui n’aurait pas déplu à Robert Castel ou William Julius Wilson : constitution de la candidature de la commune, identification des personnes privées durablement d’emploi, cartographie précise du territoire et de ses besoins, échange de bonnes pratiques entre employeurs, organismes publics et acteurs du social, circulation d’offres d’emploi classiques ou de formations intéressant les chômeurs comme les entreprises, etc. Le CLE innove en faisant se parler des acteurs travaillant souvent en silos afin qu’ils œuvrent ensemble à l’éradication du chômage. Il peut fonctionner sans budget propre, à partir du moment où ses membres acceptent de donner de leur temps pour poursuivre un dialogue technique qui relève souvent de leurs missions respectives.

			Dans l’ensemble, l’expérimentation fluidifie le fonctionnement des marchés du travail locaux. De fait, au-delà même du lancement de l’EBE, cette expérimentation permet aux communes d’acquérir une connaissance très fine de la situation du chômage (statistiques, durée, obstacles, localisation des chômeurs, etc.), au point que même les agents de France Travail en retirent des leçons.

			Surtout, le CLE et l’EBE présentent une force indéniable pour s’attaquer à « l’effet de voisinage » discuté dans le premier chapitre, puisque, par définition, les deux procèdent à un travail granulaire pour comprendre tous les atouts et toutes les faiblesses du territoire pour formuler des solutions sur-mesure au sort des personnes privées d’emploi, sans entrer en concurrence avec les activités économiques préexistantes. Du reste, il ne s’agit pas d’une expérimentation « pour » les gens, mais construite « avec » eux : les personnes privées d’emploi durablement participent pleinement à l’élaboration du projet dans leur ville, aux côtés des autres acteurs locaux, comme les habitants, les entreprises et les élus, et elles sont également représentées au CLE.

			

			Sans surprise, 10 territoires ont expérimenté avec succès dès 2017. Une deuxième loi en 2020 a permis à une soixantaine d’autres d’être habilités, en attendant une troisième loi pour pérenniser l’initiative. Depuis, près de 2 500 personnes ont trouvé le chemin de l’emploi en EBE, en plus de 2 500 qui ont été redirigées vers le marché du travail classique.

			Adversité cumulative, structure et culture

			J’ai moi-même bâti ce projet en tant qu’élu à Semur-en-Auxois, première ville habilitée en Côte-d’Or. Malgré un bassin d’emplois riche et un chômage toute durée confondue en baisse depuis quelques ans, nous avons, parmi 4 150 habitants de la commune, dénombré 140 chômeurs de longue durée au début de la pandémie de Covid-19 en mars 2020, pour 149 début 2023, lors du lancement effectif du projet. (Depuis le début, j’élabore chaque année ce petit état des lieux en lien avec France Travail et le Département de Côte-d’Or pour ma commune rurale, et tous les deux mois, le CLE examine dans le détail les profils qui sont volontaires pour trouver une solution à leur situation). À ce chiffre assez stable, attestant de la persistance du chômage de longue durée, s’ajoutaient au départ une cinquantaine de bénéficiaires longue durée du RSA non inscrits à France Travail (leur nombre a fondu comme neige au soleil depuis, notamment grâce à l’expérimentation), ainsi que des personnes hors de tout cadre. Beaucoup sont sous le seuil de pauvreté.

			Nous avons, en rencontrant et en échangeant un par un avec les plus vulnérables, identifié les obstacles structurels gênant leur retour durable au travail, notamment : l’absence de mobilité (l’achat, l’entretien ou le plein d’essence d’un véhicule coûtent, et les transports publics manquent) ; la garde d’enfants ou les soins prodigués à un proche inconciliables avec les horaires des entreprises ; les problèmes de santé ou le handicap ; et/ou le manque de qualifications. L’âge ou les discriminations peuvent bien sûr jouer. La bascule est souvent déclenchée par un accident de la vie (décès d’un proche, séparation, maladie soudaine, etc.), qui fait plonger, et la confiance en soi brisée par ce cercle vicieux limite les perspectives de rebond, lui-même difficile après plusieurs années d’inactivité.

			Le « plein emploi » ne résout pas tout, pousse même les employeurs à recruter ailleurs. En retour, la défiance vis-à-vis d’institutions qui sont dans la « non-réponse » aux demandes des chômeurs (combien soulignent envoyer des courriers demeurant sans réponse) achève de décourager même les meilleures volontés.

			Cette « adversité cumulative » – cette accumulation d’obstacles qui, combinés ensemble, terrassent les efforts des plus volontaires pour s’extraire de la précarité – a été le fruit d’une recherche abondante outre-Atlantique. Comme on l’a vu dans le premier chapitre, William Julius Wilson a, dès les années 1980, été pionnier dans l’analyse des défis contribuant à la réémergence de poches de pauvreté, identifiant des forces structurelles, comme la désindustrialisation et l’exode des classes moyennes ou ouvrières des quartiers déshérités, qui aboutissent à une concentration des plus pauvres dans un voisinage donné ou à un effondrement de la structure familiale parmi eux. Il a montré comment d’autres facteurs, tels que l’isolement ou l’absence de capital social, contribuent à ce que les plus fragiles ne puissent se reconnecter au marché du travail, même par temps de croissance forte.

			Ses travaux ont aussi fait ressortir le poids des forces culturelles : accident de la vie entamant la confiance en soi, résignation, ou défiance à l’égard d’un marché du travail implacable, ces boulets que les plus précaires traînent dans leur recherche d’emploi sont des illustrations concrètes de ces dynamiques les tirant par le bas, et auxquelles TZCLD s’attaque en bâtissant un réseau humain se penchant sur chaque cas individuel pour offrir une solution sur-mesure. Car c’est bien à ce prix que se combat le chômage de longue durée.

			Enfin, l’une des forces de l’initiative est de retourner ce préjugé séculaire et puissant qui a tant pesé sur les plus précaires au cours des derniers siècles, selon lequel les plus pauvres seraient « des oisifs qui n’ont pas envie de travailler ». D’une part, l’expérimentation met en relief les causes profondes de la privation d’emploi ; d’autre part, elle démontre, en reposant sur le volontariat (l’on peut évidemment décliner sa participation et continuer à toucher, qui les allocations chômage, qui le RSA) et en se déployant d’ores et déjà via plus de 70 EBE dûment habilitées, que l’oisiveté n’est pas le choix plébiscité par les personnes privées d’emploi durablement – sans quoi, TZCLD n’aurait, par définition, jamais décollé.

			Des évolutions inévitables

			Mais TZCLD va certainement évoluer. Dans ma commune, l’on peut estimer à plus de 100 000 euros les frais qu’il aurait fallu débourser en moyens humains pour monter un tel projet, et couverts par le bénévolat. Ce fut une bonne opération pour la puissance publique, qui ne débourse rien dans cette phase, moins pour les bénévoles, qui, faute de moyens, surtout dans les communes modestes, qui en ont le plus besoin, sont essorés par le portage d’un projet aux dimensions politiques, entrepreneuriales, financières, technocratiques et sociales majeures. Cette belle expérimentation pour créer une forme d’« assurance emploi » au xxie siècle doit, en cas de généralisation, inclure des fonds d’amorçage pour le montage du projet.

			En sus, pour habiliter l’EBE, il lui faut dès le début un directeur, mais pour le recruter, il faut l’EBE, une équation (financière) difficile pour certaines communes. Enfin, la force de TZCLD réside aussi dans la part laissée à l’entreprenariat, que l’administration ne doit pas brider. Des mois entiers mobilisés à remplir des pages de requêtes administratives auraient pu être consacrés au suivi des chômeurs, à lever les fonds indispensables à l’EBE, et à affermir les modèles économiques pour convaincre banques et fondations. Autant de chantiers urgents pour renforcer la plus grande innovation sociale française de ce quart de siècle.

			Les critiques externes à l’expérimentation déclinent souvent, pour leur part, les mêmes arguments que lorsque la France a débattu cent ans plus tôt de la mise en place de l’assurance-chômage : en clair, ça coûterait tout simplement trop cher. L’historien Paul Bairoch observait ainsi, alors que se mettaient en place des dispositions pour l’assurance-maladie et maternité dans les années 1920, que « rien n’était encore prévu pour les chômeurs, l’assurance-chômage étant considérée par le pouvoir comme un non-sens économique et comme trop coûteuse. C’était notamment l’avis de l’économiste influent Jacques Rueff, qui dénonçait l’assurance-chômage comme étant la cause du chômage56 ». Et l’historien de rappeler qu’il fallut attendre 1967 pour que soit instaurée une véritable assurance-chômage en France. Avec la croissance forte de ce problème depuis, l’on s’imagine mal comment l’on se passerait aujourd’hui d’une telle protection contre ce fléau qui touche des millions de personnes dans l’Hexagone.

			Or, Bairoch, qui rédige son œuvre dans les années 1990, observe également qu’« il est évident que les deux principaux responsables [de la hausse de l’importance de la pauvreté] sont la tendance au démantèlement de l’État providence et la montée du chômage structurel, qui a conduit à une forte augmentation de chômeurs de longue durée (chômage d’une durée d’un an ou plus) pour lesquels les allocations sont plus faibles. Ainsi, entre 1979 et 1994, dans les pays d’Europe occidentale, ces chômeurs sont passés de 0,9 à 6,6 pour 100 de la population active (cela va de 1,3 pour 100 pour la Norvège à 13,4 pour 100 pour l’Espagne)57. » De fait, cette privation durable d’emploi est devenue une réalité pour nos économies, et a gagné tout l’Occident, avec aujourd’hui un pic observé dans des pays comme l’Italie, la Grèce, la Slovaquie, la Slovénie ou le Portugal58.

			Les critiques omettent également, des années après le lancement de l’expérimentation en 2017, que la moitié des bénéficiaires ont été redirigés par le CLE vers des emplois classiques. C’est-à-dire que pour le même coût, cette initiative crée aussi des contributeurs « nets » à l’économie du pays, grâce à ce fameux « travail d’orfèvre » qu’effectue le CLE.

			Enfin, de mon côté, j’ai levé les fonds pour lancer l’entreprise, la moitié d’entre eux provenant de sources privées. L’entreprise rembourse par ailleurs dûment ses prêts bancaires. Notre EBE et ses employés contribuent à l’économie locale : les bars, les restaurants et les supermarchés voient ses employés manger ou faire leurs courses chez eux, l’EBE se fournit en matériels auprès des commerces locaux, et ainsi de suite. Cette création de richesse bénéficie au territoire. Ailleurs, comme à Prémery (Nièvre), des nouveaux boulangers et des magasins sont nés. Et il ne s’agit pas de charité : le chiffre d’affaires généré par l’entreprise, en complément des deniers issus des allocations chômage et du RSA, couvre le coût de l’initiative. Dans les faits, l’État français a déjà un budget pour le chômage ; si ce projet en soi n’est pas strictement neutre pour les finances publiques, ce point ne doit pas omettre ses contributions nettes à l’économie locale. L’alternative ? Tout arrêter, ce qui serait une perte immense pour les territoires, et voir l’État verser de nouveau des allocations à ceux qui replongeraient dans le chômage de longue durée.

			

			Graduellement, d’autres pays s’approprient ce mécanisme nouveau de lutte contre la privation d’emploi, de l’Italie aux Pays-Bas, de la Belgique à l’Autriche, ou peut-être demain en Hongrie ; et d’autres régions du monde, comme l’Amérique latine ou le Proche-Orient, s’y intéressent également. En France, la généralisation de TZCLD contribuerait à offrir une seconde chance au long de la vie, et le Smic (environ 1 300 euros nets, au-dessus du seuil de pauvreté à 60 % du revenu médian, soit environ 1 160 euros) ainsi offert en échange du labeur de l’employé permettrait de lutter efficacement contre la pauvreté.

			Retrouver un sens à la vie

			Ainsi, TZCLD apparaît vital pour rapatrier les laissés-pour-compte des transformations vertigineuses de ces dernières décennies. Et comme le note également Patrick Valentin, cela permet d’en finir avec la pauvreté héréditaire, de briser cette fameuse transmission générationnelle de la pauvreté. Une France du plein emploi en aurait tout autant besoin que celle qui a ployé sous le chômage de masse ces dernières décennies.

			En Autriche, un programme similaire relève des résultats tout aussi bénéfiques59 : l’expérimentation menée à Marienthal a eu des effets positifs importants sur le bien-être économique (emploi, revenu et sécurité économique) ainsi que sur un certain nombre de mesures du bien-être. Cela comprend notamment l’activité, les contacts sociaux, le sentiment d’avoir un objectif collectif et de la reconnaissance sociale. Un effet, moindre, est observé dans l’amélioration de la santé des bénéficiaires. Au niveau communal, le programme favorise bien sûr la quasi-élimination du chômage de longue durée, sans que d’autres effets négatifs sur l’emploi ne se manifestent par ailleurs. Ces effets sont observés dans la durée, ce qui atteste de leur résistance au passage du temps.

			Et puis, quand le chômage et la pauvreté disparaissent, la vie douce revient : le coiffeur, une pièce de viande chez le boucher, une bière en terrasse, une meilleure mine, la confiance en soi, l’achat d’une voiture ou d’une maison, la fondation d’une famille, la perspective de pouvoir partir un jour en retraite, voilà des petites transformations que l’on observe tôt : en somme, une vie normale !

			C’est Dominique, l’un des employés de l’EBE de Semur, qui l’expliquait le mieux à un journaliste qui l’interrogeait60 : l’homme, qui avait travaillé jusque-là, bascule dans la privation d’emploi pendant sept longues années, notamment après avoir subi deux infarctus et un AVC, et parce qu’à la cinquantaine et malgré ses démarches volontaires, les employeurs le considéraient « comme trop vieux ». Recruté peu après le démarrage de l’EBE en 2023, il confie presque un an plus tard : « J’ai trouvé ce que je cherchais. Je compte rester à l’EBE, je suis très proche de la retraite, j’adore ce que je fais, et en plus j’habite de l’autre côté de la rue. » Sa créativité le mène à fabriquer de jolies petites boîtes à la découpe laser que les commerçants du coin utilisent, notamment pour vendre leurs chocolats.

			Au-delà, les territoires en France notent des améliorations de santé, des bébés en plus, une économie locale stimulée, l’ouverture de magasins, des gens qui participent à la vie publique ou associative, une main-d’œuvre qui peut se mettre au service de la transition écologique un jour, puis de la cohésion sociale le lendemain, un comité local qui lutte à peu de frais pour faire un travail sans équivalent d’appariement sur le marché du travail, et des recettes en plus pour l’État. Chez les personnes qui retrouvent un travail, il y a aussi le sentiment de contribuer à la société, et, au fond, de retrouver un sens à la vie. Pour certains, c’est pouvoir enfin aller chercher les enfants à l’école la tête haute.

			Pour beaucoup, c’est avoir obtenu une seconde chance dans la vie.
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			5 
Financer cette révolution 
par une imposition plus juste 
au long du xxie siècle

			Aujourd’hui, la croissance devient de moins en moins inclusive, les économies avancées ayant de plus en plus tendance à favoriser l’accumulation du patrimoine par l’héritage plutôt que par l’entrepreneuriat, laissant ainsi les fractures se creuser.

			L’OCDE a noté bien pudiquement61 qu’« il semble […] que la diminution des inégalités à long terme s’inverse », pour dire que les inégalités de patrimoine se creusent à nouveau après un recul marqué sur la première moitié du xxe siècle. Selon l’institution, la part de la richesse héritée dans le patrimoine privé renoue avec les sommets observés au début du xxe siècle dans certains pays. Aujourd’hui, et en moyenne, les 10 % de ménages les plus riches dans 27 pays de l’OCDE détiennent la moitié de l’ensemble du patrimoine des ménages (notamment immobilier et financier). En moyenne toujours, les successions et donations déclarées par les 20 % des ménages les plus riches sont près de cinquante fois supérieures à celles déclarées par les 20 % des ménages les plus pauvres. Et l’OCDE de noter : « L’impact des transmissions de patrimoine sur les inégalités est susceptible de poser de plus en plus de problèmes à l’avenir », avant de préconiser : « dans l’ensemble, un recours accru à l’impôt sur les successions semble justifié dans les pays de l’OCDE », d’autant plus qu’il renforce l’égalité des chances.

			Prenons le cas de la France, qui illustre là encore cet enjeu auquel sont confrontés les pays riches. On sait ainsi grâce à l’Insee que les 10 % les plus fortunés y possèdent près de la moitié du patrimoine total, et le Conseil d’analyse économique (CAE) précise que la part de la fortune héritée représente désormais 60 % de ce patrimoine, contre 35 % au début des années 197062. Comme indiqué dans le premier chapitre, on sait également que 80 % des milliardaires français ont hérité leur fortune.

			Les idiots utiles de l’inégalité

			Selon le CAE, quand moins d’un Français sur dix hérite de plus de 500 000 euros de patrimoine au cours de sa vie, 50 % des individus héritent de moins de 70 000 euros de patrimoine ; surtout, parmi ceux-là, une large fraction n’hérite de rien. Il faut bien comprendre ces chiffres : une majorité de Français n’hériteront de rien, ou si peu, et ce phénomène va s’amplifier, et pourtant, une majorité de Français considèrent comme impopulaire un impôt sur les successions qu’ils ne paieront pas, et dont ils seraient bénéficiaires nets. On peut les appeler les idiots utiles de l’inégalité. D’autant que la situation risque de s’aggraver avec l’évolution de la démographie. France Stratégie prévient qu’avec l’arrivée aux âges de décès, vers 2030, de baby-boomers plus aisés et ayant eu moins d’enfants que les générations précédentes, les destins dépendront davantage encore de l’importance des héritages reçus : ceux qui hériteront, hériteront de beaucoup, creusant l’écart avec les autres63.

			C’est un point capital car même si la pauvreté s’amenuisait, de formidables fractures, de l’ordre de celles que l’on contemple déjà aujourd’hui, rendraient nos sociétés profondément injustes. Dans un essai de philosophie morale majeur64, le professeur de Yale Samuel Moyn rappelle en effet qu’une prise en compte correcte des besoins de base n’empêche pas le maintien d’énormes hiérarchies et peut même aboutir à une fracturation de la société en deux groupes, « les riches dominant leurs inférieurs économiques ». Or cette sécession a déjà eu lieu chez nous : selon le CAE, le top 1 % des héritiers peut désormais obtenir, par une simple vie de rentier, un niveau de vie supérieur à celui obtenu par le top 1 % des « travailleurs ». Pour parvenir tout en haut de la distribution des niveaux de vie, « il devient quasiment impératif d’avoir la chance d’hériter ». Et en ce sommet se loge aussi le pouvoir de peser sur les politiques. L’injonction « Travaille dur et tu pourras arriver au sommet » n’est plus conforme à notre réalité. Il semblerait désormais plus indiqué de dire : « Étudie dur et tu pourras travailler pour un héritier qui n’a pas eu besoin de travailler dur. »

			Une fiscalité intelligente au service de l’humanité

			Alors, comment mieux financer ce combat contre la pauvreté qu’en l’accompagnant d’une fiscalité innovante et intelligente : de fait, près d’une centaine de milliers de milliards vont être transférés des baby-boomers aux générations Y et Z sur plusieurs dizaines de décennies à compter de la présente65 – soit une potentielle manne pérenne pour ce beau projet de société ! Au lieu de figer les inégalités et de financer un modèle de société obsolète qui menace sérieusement d’engloutir une autre belle invention, la démocratie, les jeunes générations peuvent choisir de montrer la voie et d’éradiquer la pauvreté dans les économies avancées et bien au-delà à l’issue du xxie siècle.

			

			Dans le rapport de l’OCDE cité plus haut, l’institution déroule tout un argumentaire en faveur d’une nouvelle fiscalité sur les successions plus agressive. Du point de vue de l’équité, d’abord :

			Il existe des arguments forts en faveur d’un impôt sur les successions, notamment d’un impôt calculé en fonction de la part du patrimoine reçu par le bénéficiaire avec une exonération pour les transmissions les plus faibles. L’argument pourrait peser plus lourd dans les pays où l’imposition effective des revenus du capital et du patrimoine des personnes physiques tend à être faible66.

			Du point de vue de l’efficacité, ensuite :

			« La littérature empirique semble suggérer que les impôts sur les successions ont des effets plus limités sur l’épargne que d’autres impôts prélevés sur les contribuables fortunés et confirme leur effet incitatif sur les héritiers, qui sont encouragés à travailler davantage, et sur les dons caritatifs des donateurs. »

			En sus, si les impôts sur les successions peuvent avoir des effets négatifs sur la transmission d’une entreprise familiale, ils peuvent toutefois limiter les risques de transmission de capital à des héritiers moins qualifiés.

			

			La recherche de l’OCDE explique, non sans quelques pudeurs de gazelle là aussi, que les ménages très riches pratiquent parfois l’optimisation fiscale ou vont s’installer dans un autre pays pour échapper à l’impôt sur les successions, mais qu’une meilleure conception de cet impôt permettrait de remédier en grande partie à ces comportements. Enfin, dixit le rapport, les impôts sur les successions présentent un certain nombre d’avantages administratifs, comparativement à d’autres formes d’imposition du patrimoine, et les progrès récents en matière de transparence fiscale internationale renforcent la capacité des pays à taxer plus efficacement le capital.

			C’est d’autant plus important que, pour l’organisation, les héritages et les donations peuvent créer un « fossé des chances » : les transmissions de patrimoine peuvent conférer à leurs bénéficiaires un avantage de départ qui n’est aucunement lié à leurs efforts personnels et réduire l’égalité des chances, qui peut s’entendre comme une situation dans laquelle des personnes ayant les mêmes aptitudes et déployant le même niveau d’effort disposent des mêmes chances dans l’existence. Cela pourrait être particulièrement vrai dans le cas des donations entre vivants, qui sont reçues plus tôt dans la vie que les héritages. Et l’OCDE de noter : « L’instauration d’un impôt sur les successions est donc justifiée en tant que moyen d’améliorer l’égalité des chances. En diluant la concentration des richesses et en corrigeant les facteurs sur lesquels les récipiendaires n’ont pas prise, les impôts sur les successions et donations peuvent contribuer à instaurer davantage d’équité entre les personnes et, ce faisant, améliorer l’égalité des chances et la mobilité sociale », ajoutant que « les impôts sur les successions et donations peuvent réduire les inégalités de patrimoine, en particulier sur le long terme et si les recettes fiscales sont redistribuées »67.

			L’OCDE a bien sûr conscience de l’impopularité d’un tel impôt, et offre une piste à cet égard dans les conclusions de son rapport, affirmant que « l’information et le cadrage jouent un rôle important dans l’acceptabilité des réformes de l’impôt sur les successions ». En particulier, l’information peut contribuer de manière déterminante à une plus grande acceptabilité des réformes de l’impôt sur les successions, l’organisation relevant que les attitudes et les perceptions du public à l’égard de la taxation du capital et des successions évoluent lorsqu’il reçoit des informations sur les inégalités. D’où l’importance de proposer un débat reposant sur la transparence et des données solides. Il est également noté que l’affectation des recettes de cet impôt peut aider à le rendre plus acceptable.

			La « taxe Zucman » sur les milliardaires

			De son côté, rappelant que, sous l’égide du G20 et de l’OCDE, la communauté internationale a réalisé au cours de la dernière décennie des avancées significatives dans la lutte contre le secret bancaire et l’optimisation fiscale des grandes entreprises ayant abouti à la signature d’un accord instaurant un impôt minimum de 15 % sur les bénéfices des entreprises multinationales, l’économiste français Gabriel Zucman appelle désormais de ses vœux à la création d’une taxe, pour ainsi dire indolore, de 2 % sur les 3 000 milliardaires qui peuplent la planète (pour un patrimoine total de 13 000 milliards d’euros).

			De fait, de nos jours, les plus aisés peuvent facilement structurer leur patrimoine de façon à générer peu, voire pas du tout, de revenus imposables. Ainsi, note l’économiste, au sommet de la pyramide des richesses, on assiste à un effondrement virtuel de l’impôt sur le revenu, qui est généralement la pierre angulaire de la progressivité fiscale – un problème plus prononcé dans l’Union européenne qu’aux États-Unis, qui disposent de mécanismes plus sophistiqués pour lutter contre les abus dans le domaine de l’optimisation fiscale. Les recettes générées par la « taxe Zucman » pourraient s’élever à près de 220 milliards à l’échelle mondiale, et 15 milliards en France.

			Agir contre les inégalités

			Nous sommes prévenus. L’économiste Nicolas Frémeaux affirme ainsi : « Le retour de l’héritage est tel qu’il est de plus en plus difficile, pour un individu sans patrimoine familial, de faire partie des plus riches en comptant sur son seul revenu du travail », ajoutant que « ce retour de l’héritage s’inscrit donc dans un recul général de la place du mérite dans les destins individuels68 ».

			De manière plus globale, pour Branko Milanović, spécialiste mondial des inégalités, la remise en cause du principe de mobilité sociale ébranle le modèle d’un capitalisme méritocratique libéral adopté par l’Occident. « C’est le reniement de certains aspects cruciaux de ce système de valeurs implicite, à savoir un mouvement vers la création d’une classe supérieure auto-entretenue et la polarisation entre les élites et le reste, qui représente la menace la plus importante sur la viabilité à long terme du capitalisme libéral. Cette menace est un danger tout à la fois pour la propre survie du système et pour l’attractivité de ce modèle aux yeux du reste du monde », prévient l’ancien économiste en chef de la Banque mondiale69.

			Et incidemment, une imposition intelligente et moderne peut aussi jouer indirectement en faveur de la lutte contre le changement climatique, qui est en train de se métamorphoser, comme l’a relevé le Financial Times70, moins en une bataille entre les nations qu’entre nantis et pauvres, les 1 % les plus riches à l’échelle du monde émettant actuellement deux fois plus de CO2 que les 50 % les plus pauvres ! Et le quotidien du monde des affaires de noter : « Ce qu’il faut, ce sont des coupes dans la consommation, en particulier celle de style flamboyant qui produit à la fois beaucoup de dioxyde de carbone et des gros titres indésirables dans les médias. Il y aura des coûts pour ceux qui apprécient un style de vie glamour. Mais nous avons vu avec la pandémie [de Covid] que le changement est possible. Il ne s’agit pas d’altruisme mais d’intérêt personnel éclairé », conclut d’ailleurs le journal. Or, limiter l’inflation de patrimoines substantiels via les successions, c’est aussi limiter cette consommation non productive qu’ils autorisent et que dénonce ici le quotidien aux pages saumon.

			Et c’est bien sûr à dessein que j’ai repris ici des analyses de l’OCDE ou du Financial Times. Car, que le think tank économique des pays riches ou le quotidien des affaires, et pas seulement Gabriel Zucman ou Branko Milanović, appellent désormais à agir contre la montée des inégalités donne un sens de l’ampleur du défi qui est posé à nos sociétés. Et ce serait, pour les jeunes générations, faire d’une pierre deux coups : financer un agenda de lutte contre la pauvreté en limitant l’accroissement de fractures qui affectent directement le mérite, l’innovation, la démocratie et le réchauffement climatique, rien de moins.
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			6 
Mieux que d’aller sur Mars : 
en finir avec la pauvreté au xxie siècle

			Les trois idées présentées dans ce livre sont, séparément, peu ou prou connues dans certains cercles de l’innovation sociale. La nouveauté, en somme, réside dans le fait de proposer d’articuler ces innovations ensemble en vue de leur généralisation au travers d’un véritable projet de société destiné à garantir aux plus fragiles d’échapper aux multiples défis de la pauvreté, du berceau à la retraite. Comme on l’a vu, son coût d’ensemble n’est, somme toute, pas très élevé et ce projet peut s’appuyer sur une manne pérenne au cours de ce siècle. Cela présuppose également que les nombreux autres services (santé, infrastructures de qualité, justice, logement, retraite, etc.) qui font la richesse de nos sociétés soient bien sûr préservés et optimisés pour offrir le meilleur ; ces trois idées ne suffiraient à elles toutes seules à contenir les maux de la pauvreté, et viennent en complément, non en remplacement, à l’existant.

			Les nombreux segments des populations des économies avancées (jeunes sans qualifications et subissant la complexité de nos sociétés de manière aiguë, personnes privées d’emploi durablement, travailleurs pauvres, mères et enfants vulnérables, etc.) les plus exposés aux épreuves de la précarité pourraient bénéficier de l’une ou de l’ensemble de ses trois initiatives pour s’extraire durablement de la pauvreté. Une éducation prenant en compte, du berceau à l’université, les défis de l’adversité cumulative ; un capital de départ pour s’émanciper et se lancer dans la vie ; et, lorsqu’ont lieu des sorties de route, une entreprise à but d’emploi offrant un salaire minimum et un contrat à durée indéterminée pouvant mener jusqu’à la retraite. Grâce à ce qui pourrait constituer les fondements d’un nouveau contrat social, les plus exposés parmi nous aux affres de la précarité et de l’exclusion auraient, à chaque étape, un moyen d’en réchapper dignement et en responsabilité, en s’appuyant sur une instruction solide ; en se lançant dans la vie avec les moyens de réaliser un projet ; et en offrant son labeur à la société en échange de la main qui aide à se relever après une mauvaise chute. Écorchée aujourd’hui par les ronces de la pauvreté, leur liberté s’en retrouverait, au sortir, sublimée. Quant aux classes moyennes, elles se délesteraient sans doute quelque peu de l’angoisse du déclassement en sachant qu’un filet de sécurité existe pour tous, y compris et surtout face aux accidents de la vie.

			La solidarité à la source, un nouvel impératif71

			Comme indiqué plus haut, ce projet de société ne peut se déployer qu’en complément aux autres piliers de l’État providence, si précieux pour s’attaquer à la pauvreté. En France, l’on sait par exemple que les prestations sociales luttent efficacement contre la précarité : sans elles, notre taux de pauvreté serait plus élevé de près de 8 points72. Et le coût reste très modeste : les dépenses liées au versement des minimas sociaux représentaient 1,2 % du produit intérieur brut en 2021.

			Pour autant, nous savons également qu’il y a des fossés importants dans la manière dont les plus fragiles se saisissent des crédits votés par la collectivité afin de les soutenir, phénomène que l’on appelle le « non-recours ». L’on estime par exemple que seules sept personnes visées sur dix bénéficient du RSA73. La Cour des comptes attribue les causes du non-recours au manque d’information, à la complexité des conditions d’accès et des règles de gestion, et à la stigmatisation sociale. La DARES soulignait aussi récemment qu’entre 25 % et 42 % des salariés éligibles ne recourent pas à l’assurance-chômage74, « un taux comparable à celui observé sur d’autres prestations sociales ». Les nombreuses aides sont éclatées dans un système pas toujours lisible, de nombreuses personnes ne sont inscrites nulle part pour y prétendre administrativement, et même quand elles le seraient, n’ont pas forcément de comptes en banque ou souffrent d’illectronisme, limitant leur capacité à s’en saisir.

			C’est pourquoi il est crucial pour les économies avancées de lutter contre le non-recours. La France a fait un pas dans cette direction avec des « Territoires zéro non-recours75 » en partenariat avec la Caisse d’allocations familiales (CAF) et les associations de lutte contre la pauvreté, et chacun d’eux doit se doter d’un « comité local » sur le modèle de TZCLD. Cela s’accompagnera de demandes pré-remplies de RSA ou de primes d’activité, qui devraient peu à peu permettre aux bénéficiaires potentiels d’obtenir ce à quoi ils peuvent prétendre, sans craindre d’être noyés dans la complexité. Mais d’autres mécanismes, comme « l’aller vers » en partenariat avec les comités locaux, les associations, les bailleurs et les centres sociaux, mais aussi une inclusion bancaire et digitale maximales des laissés-pour-compte, doivent être mis en œuvre. Enfin, pour lutter contre le puissant « effet de voisinage » qui condamne les mêmes à s’exclure de ces dispositifs de peur d’être stigmatisés, ou par manque d’informations dans leurs environnements, ceux qui ont droit à ces aides devraient en devenir automatiquement les bénéficiaires, sauf à ce qu’ils s’y déclarent opposés, selon le principe « qui ne dit mot consent ». Des actualisations régulières permettraient ensuite de verser ou suspendre les aides, selon l’évolution des situations des bénéficiaires. Ceci fait, l’on améliorera grandement la lutte contre la pauvreté dans nos pays.

			Lutter contre le sans-abrisme

			De passage à New York, j’ai été marqué par ce panneau publicitaire indiquant : « La plupart des sans-abris new-yorkais ont un emploi – souvent plus d’un. » De nos jours, la crise du logement est un élément clé pour comprendre comment nombre de personnes finissent à la rue. Or, si un capital de départ peut constituer un acompte significatif pour l’achat d’un logement, si le revenu minimum offert par une entreprise à but d’emploi doit permettre de payer un loyer ou une propriété, l’on ne peut ignorer que la rue est un monde à part, et qu’y atterrir peut condamner plus d’un individu à y rester et à y voir sa vie écourtée. Des États-Unis à l’Europe, nombre de pays se trouvent aujourd’hui dans l’impasse.

			Un pays, la Finlande, a pourtant trouvé une formule heureuse pour enrayer le phénomène, le nombre de sans-abris déclinant continuellement depuis trente ans, de plus de 16 000 à seulement 4 000 de nos jours76. L’approche du « Logement d’abord », coûte que coûte et sans attendre, de manière permanente plutôt que temporaire, permet de prévenir plutôt que de guérir, la seconde option ayant du mal à faire la preuve de son efficacité. Selon les économistes Laurence Boone, Boris Cournède et Marissa Plouin, « l’un des piliers de cet effort a consisté à combiner l’aide d’urgence avec l’offre de logements locatifs pour accueillir les personnes auparavant sans abri, soit en transformant certains refuges existants en immeubles résidentiels avec des appartements indépendants […], soit en construisant de nouveaux appartements […]. La construction d’appartements est essentielle : sinon, surtout si l’offre de logements est particulièrement rigide, le financement des locations risque de faire grimper les loyers […], réduisant ainsi le “retour sur investissement” des dépenses publiques ». Et là encore, une approche inscrite dans la durée et holiste s’est imposée en Finlande, qui combine d’abord aide financière, services de soutien intégrés et ciblés et offre accrue, puis marie ces efforts de lutte contre le sans-abrisme avec d’autres éléments du filet de sécurité sociale.

			Pour les économistes, le résultat est là : « En 2020, pratiquement personne ne dormait dans la rue en Finlande. » Et là encore, lutter contre la pauvreté en amont permet à la collectivité de faire des économies – entre 9 600 et 15 000 euros par personne ayant été sans-abri.

			Pour celles et ceux, trop nombreux, qui restent exposés au risque du sans-abrisme, et en attendant que nos sociétés remettent en place des politiques du logement dignes de ce nom, notamment en construisant davantage, il est impératif de faire du « logement d’abord » un pilier de l’action publique moderne.

			Une transition juste

			Enfin, alors que le changement climatique et ses effets négatifs se manifestent d’ores et déjà brutalement (de la canicule de 2003 en Europe ou l’ouragan Katrina en 2005 en Amérique aux sécheresses, inondations, et autres incendies géants de ces dernières années), la mise en place de politiques solides d’atténuation et d’adaptation devient plus urgente que jamais. Le fardeau de la transition verte qui doit s’effectuer dans ce contexte ne peut toutefois pas être placé sur les épaules des plus vulnérables. Toutes choses égales par ailleurs, les plus pauvres risquent en effet d’être plus touchés par la crise climatique, tout en contribuant peu à ses causes, mais ils pourraient également avoir beaucoup à perdre d’une transition qui serait mal planifiée, voire pas du tout.

			De fait, cette transition doit être juste, c’est-à-dire que les sociétés doivent parvenir à la décarbonation tout en redistribuant équitablement les opportunités et les responsabilités au sein de leurs populations77. Une société décarbonée de manière juste est clairement une condition sine qua non à cet horizon sans pauvreté que cet essai promeut.

			Une ardente patience

			Il appartient désormais aux générations Y et Z de choisir : ériger des sociétés de rentiers en Occident, ou, au contraire, le débarrasser de la pauvreté. Ce sera à n’en pas douter l’un des enjeux majeurs des décennies à venir – et combien plus immédiat et stimulant, sur le fond, que de déménager l’humanité vers des planètes inhabitables.

			La volonté politique est un ingrédient clé et peut avoir des effets aussi prodigieux qu’immédiats. Un seul exemple suffirait pour s’en convaincre : il y a peu, en 2021, aux États-Unis, le président Joe Biden a réduit le taux de pauvreté infantile de près de moitié par le passage d’une – une ! – loi, le Child tax credit. Et le refus d’étendre cette législation par le Congrès contribua à l’effet inverse.

			De fait, pour l’ancien rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté de l’ONU, Philip Alston, il ne fait aucun doute que la pauvreté est un choix politique et que son élimination nécessite de repenser la relation entre croissance et éradication de l’indigence ; de lutter contre les inégalités et d’adopter la redistribution ; de promouvoir la justice fiscale ; de mettre en œuvre une protection sociale universelle ; de recentrer le rôle du gouvernement ; d’adopter une gouvernance participative ; et d’adapter une mesure internationale de la pauvreté78. Concluant ainsi des années de travail à observer et déconstruire ses mécanismes, il affirma que « c’est à nous qu’il appartient de changer la mentalité qui présuppose l’inévitabilité de la pauvreté alors qu’elle est en fait largement un phénomène créé par l’homme79 ».

			Ce petit précis ne cherche pas à imposer la certitude que la pauvreté sera éradiquée dans les sociétés les plus avancées d’ici à quelques générations. Il indique simplement que c’est possible. Il propose un tournant dans un contexte où la notion de progrès s’est comme évaporée, et énumère une poignée d’innovations qui peuvent nous aider à en prendre le chemin.

			Et si la pensée qu’éliminer la pauvreté est à portée, peut-être pas demain, peut-être pas dans vingt ans, mais à l’horizon du xxie siècle, et que c’est au final un horizon bien trop lointain, bien trop décourageant pour s’atteler à l’herculéenne tâche, alors en conclusion, puisse-t-on méditer ces quelques mots de Pablo Neruda :

			Il y a exactement cent ans aujourd’hui, un poète pauvre et splendide, le plus atroce des désespérés, écrivait cette prophétie : « À l’aurore, armés d’une ardente patience, nous entrerons aux splendides Villes. » […] En conclusion, je dois dire aux hommes de bonne volonté, aux ouvriers, aux poètes que tout l’avenir s’est exprimé dans cette phrase de Rimbaud : ce n’est qu’avec une ardente patience que nous conquerrons la ville splendide qui donnera la lumière, la justice et la dignité à tous les hommes. Ainsi la poésie n’aura pas été chantée en vain80.

			Allons : génération après génération, armés de cette ardente patience attisée par les poètes, poursuivons l’ouvrage inachevé pour ouvrir, enfin, les portes de la ville splendide au plus grand nombre.
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			Enfin, tout en suivant de près les innovations présentées dans ce livre depuis près d’une décennie, voire davantage, ou en travaillant même sur l’une d’elles, j’ai eu l’honneur et le privilège d’échanger avec leurs concepteurs, leurs acteurs ou leurs bénéficiaires, de qui j’ai tant appris. Puisse le présent ouvrage rendre justice à leur engagement, à leur persévérance, et à leur foi en un monde de progrès.
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